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INTRODUCTION 

 La vaccination est sujette à discussion en France. Ce débat a été relancé par 

l’instauration d’une nouvelle obligation vaccinale pour les nourrissons de moins de 18 

mois à partir du 1er janvier 2018 (1). Cette législation découle principalement d’un défaut 

de couverture vaccinale sur le sol français, notamment lié aux réticences parentales vis-

à-vis de la vaccination. 

 Le rapport HUREL (2), établi en 2016 au sujet de la politique vaccinale, a précisé 

les causes de ces réticences. Il fait le lien entre la diminution de la morbi-mortalité 

d’anciennes maladies infectieuses graves couvertes par la vaccination et l’oubli des 

rappels vaccinaux par les parents (3). Il a également mis en lumière le doute sur 

l’innocuité des vaccins et la méfiance vis-à-vis des laboratoires pharmaceutiques. Comme 

l’a précisé l’actuelle Ministre de la Santé, Madame la Professeure Agnès Buzyn, ces 

réticences sont également liées au manque de communication et à la succession de 

« crises » au sujet de la vaccination (Hépatite B en 1999, grippe H1N1 en 2009…) (4). 

C’est l’ensemble de ces raisons qui a amené Madame la Ministre à instaurer 

l’extension de l’obligation vaccinale à 11 maladies. Cependant, certaines institutions, 

comme le Collège National des Généralistes Enseignants (CNGE) n’étaient pas favorables 

à cette décision, la trouvant « inadaptée » (5). Le CNGE proposait en revanche « une 

campagne d’incitation » portée par les professionnels de santé et les pouvoirs publics en 

impliquant les usagers, afin de ne pas majorer la méfiance vis-à-vis de la vaccination.  

  

 Le médecin généraliste, le pédiatre et le médecin de Protection Maternelle et 

Infantile (PMI) sont actuellement tous les trois effecteurs de la vaccination des enfants en 

France. Ils jouent donc un rôle primordial dans la prévention en pédiatrie. Selon une 
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étude de 2013 (6), le médecin généraliste assure le suivi de 63% des enfants de 2 à 6 

ans, et de 71% des enfants de 6 et 7 ans. Le suivi des autres enfants étant réalisé par le 

pédiatre ou le médecin de PMI (avant 6 ans). 13% des consultations du médecin 

généraliste sont des consultations de pédiatrie (0 à 16 ans) ; 13,2% de ces consultations 

sont destinées à la prévention (dont 59% à la vaccination) (7).  

Pour rappeler le rapport HUREL (2), il est établi qu’ « un dialogue nourri entre le 

médecin et le patient ou l’un de ses représentants » est nécessaire à la prescription 

optimale d’une vaccination « afin d’arriver à une décision partagée ». Il faut garder à 

l’esprit qu’en France, les médecins sont en majorité confiants dans la vaccination et donc 

porteurs d’un message favorable à cette dernière (8). L’échange entre le médecin et le 

patient est donc primordial dans l’acceptation vaccinale ; dans le domaine de la pédiatrie, 

cet échange se fait majoritairement entre le médecin et les parents, laissant parfois 

l’enfant de côté (9).  

 

 À 6 ans, l’enfant est récepteur de la commande vaccinale. D’après la Théorie de 

Piaget, entre 7 et 11 ans, l’enfant entre dans un nouveau stade de développement appelé 

« le stade des opérations concrètes » : c’est durant cette période qu’il commence à 

utiliser une pensée logique en situation concrète. L’un des moyens les plus intéressants 

pour comprendre cette pensée logique et accéder aux connaissances de l’enfant est le 

dessin. À cet âge, l’enfant traduit mieux ce qu’il ressent par l’image et le graphisme que 

par le langage ou l’écriture. Le dessin devient donc la trace, l’autoportrait inconscient, la 

projection de sa propre existence et permet de faire apparaître le sentiment que l’enfant 

a de lui-même et du monde qui l’entoure (10). 

D’autres travaux de recherches ont utilisé le dessin pour explorer la pensée de 

l’enfant, notamment « Dessine ton Docteur » (11). Dans cette étude, les enfants de 6 à 9 
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ans ont offert à travers leurs dessins une représentation de la fonction médicale ; pour 

certains, la vaccination apparaît comme un rôle essentiel du médecin. Cela sous-entend 

qu’une partie importante de l’empreinte médicale à cet âge est liée au vaccin ; il est donc 

intéressant de comprendre en quoi la vaccination fait trace chez l’enfant.  

Cette période du développement est primordiale pour l’enfant, particulièrement 

dans le souvenir et donc dans la construction de la personnalité : « l’empreinte formatrice 

ou déformante laissée par l’ambiance familiale et sociale, est si puissante qu’elle 

demeurera toute la vie le modèle identificatoire inconscient de l’être humain (évasion ou 

invincible) » ROYER J. (12). Les connaissances acquises par l’enfant sont structurées 

autour de principes organisateurs qui peuvent être différents de ceux de l’adulte. Par 

exemple, le monde biologique est organisé autour de plusieurs concepts comme la 

croissance, la reproduction, la nutrition, le vivant opposé au non-vivant. L’apprentissage 

de nouvelles notions dépend notamment des connaissances préalables. L’enseignement 

n’est donc pas seulement l’acquisition de nouvelles connaissances mais aussi 

l’enrichissement de ces dernières. Les données acquises dès le plus jeune âge sont 

primordiales : ces bases sont alors le résultat des échanges dans le cadre familial et dans 

le milieu scolaire, qui sont les deux environnements principaux du jeune enfant (13).  

 

 La vaccination n’est actuellement plus réalisée dans le milieu scolaire en France. 

Mais en 2016, le comité d’orientation de la concertation citoyenne sur la vaccination (14) 

proposait de recourir à l’école comme lieu de vaccination, éventuelle solution au défaut de 

couverture vaccinale.  

 

Il est déjà connu que l’ « outil-vaccin » est considéré comme « agressif, 

douloureux et violent » (15). Cet acte est d’autant plus difficile qu’il est réalisé chez 
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l’enfant, considéré dans notre société comme un être vulnérable et sous la protection de 

ses parents. Il est donc intéressant de comprendre l’origine de ces représentations et 

leurs variations en fonction de l’enfant et du binôme formé avec ses parents. 

 

 L’objectif est de comprendre, par un dessin et des entretiens semi-dirigés, réalisés 

peu de temps après le dernier rappel vaccinal des 6 ans, les représentations qu’ont les 

enfants de 7-8 ans autour de cet acte et les moyens par lesquels ces représentations se 

construisent, notamment dans le cercle familial. 
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MÉTHODES  

1. Type d’étude 

Les chercheurs ont mené une étude qualitative à Chalonnes-sur-Loire, ville du 

Maine-et-Loire (49), entre le 4 juin et le 15 septembre 2018. 

2. Autorisations préalables 

Le protocole a été soumis au comité d’éthique du CNGE pour requérir son avis dans 

une étude en lien avec une population pédiatrique et dans un objectif de publication 

(Annexe 1).  

Pour intervenir dans l’école, il a été nécessaire de recueillir l’accord du Directeur 

Académique des Services de l'Éducation Nationale. Celui-ci a été donné le 23 mai 2018. 

Le médecin scolaire rattaché à cette école a également été informé de l’intervention dans 

l’établissement. 

3. Lieu 

L’étude a été réalisée dans le groupe scolaire Joubert de Chalonnes-sur-Loire. Il a 

été choisi car c’est un établissement public dans un milieu semi-rural avec un accès 

médical pédiatrique et vaccinal varié (des médecins généralistes, un pédiatre, un service 

de PMI, des infirmières libérales…). L’école a un effectif important d’élèves scolarisés en 

CE1 et était connue, car fréquentée par l’un des chercheurs dans le passé. 

4. Population 

Les critères d’inclusion étaient : élève scolarisé en classe de CE1, âgé de 7 à 8 ans, 

ayant eu le rappel vaccinal DTCaP recommandé à l’âge de 6 ans. Cette population a été 

choisie pour que la probabilité d’une vaccination récente soit optimale. L’objectif du 

recrutement était d’obtenir un échantillon en variation maximale (critères de variation : 



 26 

sexe et âge de l’enfant, professionnel de santé réalisant le suivi, fréquence des 

consultations médicales, présence d’une fratrie, parents hésitants ou favorables à la 

vaccination, parent présent lors de la consultation du rappel). La taille de l’échantillon 

avait pour objectif de tendre vers une saturation des données. 

5. Consentements 

Le projet a été présenté au directeur de l’école et aux professeurs des classes de 

CE1, de manière orale, accompagné d’une lettre d’information. Leur accord oral a été 

reçu après leur avoir laissé un temps de réflexion de plusieurs jours. 

Il a été transmis à tous les parents des élèves de CE1 des classes dont les 

professeurs avaient donné leur accord, une lettre d’information (Annexe 2) expliquant 

l’étude et un formulaire de consentement à signer par les parents et l’enfant (Annexe 3). 

Cette transmission s’est faite grâce au cahier de liaison, accompagnée d’un mot simplifié 

du directeur. Les instituteurs ont récupéré les retours de consentement et les ont 

transmis aux chercheurs.  

S’il existait un refus de la part des parents ou de l’élève lui-même, la réalisation du 

dessin était néanmoins proposée à l’enfant pour ne pas l’exclure du groupe classe. Ce 

dessin n’a cependant pas été analysé et l’enfant ainsi que ses parents n’ont pas été reçus 

en entretien. 

6. Recueil de données  

6.1. Les enfants  

Le projet a été présenté en classe entière par le chercheur n°1 accompagné de 

l’enseignant. Le chercheur n°1 s’est présenté comme faisant partie de l’école des 

docteurs. L’enseignant s’est chargé de donner les consignes du dessin en précisant que 

cet exercice n’était pas une évaluation. Pour les classes à double niveau, les élèves des 
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autres niveaux (CP ou CE2) étaient également invités à réaliser un dessin. La consigne 

initiale était :  

« Raconte l’histoire de Paul ou Zoé,  

qui va chez le médecin pour se faire vacciner » 

Il avait été distribué à chaque élève une feuille A4 blanche. Le numéro d’anonymat, pour 

les élèves de CE1, était inscrit dans un coin de la page. 

Ils ont été informés qu’ils pouvaient utiliser l’ensemble de leur matériel habituel de 

classe pour produire leur réalisation. Il avait été expliqué aux professeurs l’importance de 

leur laisser suffisamment de temps pour que chaque élève puisse s’exprimer. L’activité a 

parfois été interrompue selon les besoins de l’instituteur de poursuivre les activités 

habituelles de la classe.  

Dans un second temps, des entretiens semi-dirigés, individuels, ont été réalisés 

avec les enfants inclus dans l’étude, idéalement le jour même de la réalisation graphique 

ou au maximum une semaine après celle-ci pour diminuer le biais de mémorisation. Les 

entretiens ont été réalisés par le chercheur n°1, dans une pièce isolée de l’établissement 

(bureau du directeur). Ils ont tendu à ne pas excéder 15 minutes afin de permettre une 

attention optimale de l’enfant (durée d’une consultation, durée recommandée dans les 

manuels scolaires et discutée avec les enseignants). En fin d’entretien, il a été demandé à 

l’enfant le droit pour les chercheurs de garder le dessin.  

6.2. Les parents 

Le chercheur n°2 s’est entretenu avec les parents au cours d’entretiens semi-

dirigés. Chaque famille a été contactée par mail ou par téléphone. Il a été proposé aux 

deux parents de l’enfant de participer. Le choix du lieu était laissé à la convenance de la 

personne entretenue. Lorsque les deux parents ont souhaité participer, ils ont été 
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entretenus séparément, pour ne pas perdre les arguments éventuels de l’un ou de l’autre 

et prendre en compte les réflexions de chacun.  

Les entretiens des parents et des enfants ont été menés en suivant des guides 

(Annexes 4 et 5). Ces guides ont été réalisés sur des hypothèses sous-jacentes et 

construits en relation avec les directrices de thèse, en s’appuyant sur le livre L’Entretien 

d’Alain Blanchet et Anne Gotman (16). Ils ont été adaptés après une phase de pré-test de 

trois entretiens (pour les binômes 13, 30 et 36). Pour les enfants, une idée a émergé 

après la phase pré-test : explorer l’expérience clinique des enfants dans le soin. Pour les 

parents, le souvenir et la projection de la vaccination en milieu scolaire ont été davantage 

explorés.  

Les entretiens ont été enregistrés via les dictaphones des téléphones portables des 

deux chercheurs, en association à des prises de notes manuscrites évaluant les réactions 

non verbales. Les retranscriptions se sont faites selon la technique « Verbatim », mot à 

mot, en respectant les silences, les hésitations et la fluence verbale. 

 

Afin de conserver l’anonymat dans la présentation des résultats, il a été attribué de 

manière aléatoire un numéro à chaque famille. Celui-ci a été reporté sur tous les 

documents relatifs à ce groupe. Dans la présentation des données, Ex fait référence à 

l’entretien de l’enfant de la famille x, Mx à celui de la mère de la famille x et Px à celui du 

père de la famille x. 

L’ensemble des entretiens, aussi bien des enfants que des parents, a été présenté 

sous format numérique sur le cédérom qui accompagne cet écrit.  

7. Analyse 

L’analyse des dessins a été faite de manière standardisée, reproductible, selon 9 

règles d’analyse du dessin libre (Annexe 6) détaillées dans l’ouvrage du Professeure Vinay 
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(10). Elle a été réalisée de manière triangulée entre les deux chercheurs et l’une des 

directrices, experte dans le domaine et présentée dans les tableaux n°IIIa et b, pages 62-

63. 

L’analyse des entretiens a été réalisée en théorie ancrée, en lien avec les directrices 

de thèse, avec un codage et un tri par thèmes. L’analyse a été double, faite de manière 

indépendante par chaque chercheur, aussi bien pour les entretiens des enfants que ceux 

des parents. Les thèmes ont été regroupés puis réorganisés après triangulation avec les 

directrices pour faire émerger des avis. 

8. Répartition du travail  

Pour résumer, le chercheur n°1 a réalisé le recueil des données graphiques et 

verbales des enfants et les a retranscrites. Le chercheur n°2 a quant à lui réalisé les 

entretiens et les retranscriptions des données des parents. Chaque chercheur a rédigé la 

partie « résultats et analyses », qu’il avait recueillis. Les autres parties ont été rédigées 

de manière commune.  
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RÉSULTATS & ANALYSES 

1. Population 

1.1. La population recrutée 

1.1.1. Les enfants 

L’école Joubert de Chalonnes-sur-Loire, dans le département du Maine-et-Loire, 

disposait de quatre classes d’élèves de CE1, dont trois étaient de niveaux scolaires 

mixtes. L’institutrice de la classe n°4 (10 élèves de CE1) n’a pas souhaité participer à 

l’étude.  

Sur ces trois classes, l’ensemble des enfants ont dessiné, y compris les enfants des 

classes à double niveau n’étant pas en CE1. 44 élèves de CE1 étaient éligibles à l’étude. 

Les chercheurs ont reçu l’accord pour 14 d’entre eux. Un enfant et ses parents ont été 

interrogés par les deux chercheurs et exclus dans un second temps car l’enfant n’avait 

pas été vacciné pour le rappel DTCaP des 6 ans. Ont donc été inclus dans l’étude 13 

enfants.  

 
 

Tableau I : Proportions de l'échantillon de l'étude. 
 

    Effectif ciblé 
par l’étude 

Nombre de 
personnes 
incluses 

Classe 1 CE1 23 6 

Classe 2 CE1-CE2 12 5 

Classe 3 CP-CE1 9 2 

Classe 4 CP-CE1 10 0 

    54 13 
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Les dessins ont été réalisés de début juin à début juillet 2018. Pour la classe n°1, 

trois premiers élèves ont été entretenus le jour de leur dessin pour la phase pré-test. 

Pour les trois autres enfants de cette classe, les entretiens ont été réalisés à J+7 de la 

réalisation graphique : il s’agit des enfants des binômes n°17, 24 et 40. Il leur a été 

proposé un temps de relecture de leur dessin avant l’entretien, ce qu’aucun d’entre eux 

n’a souhaité. Pour la classe n°2, le professeur a interrompu la réalisation des dessins afin 

de poursuivre les activités de la classe. Il a été proposé à chacun des enfants de cette 

classe, lors de l’entretien, de compléter son dessin par oral. Les entretiens ont duré entre 

6 et 22 minutes pour une durée moyenne de 14 minutes.  

 

1.1.2. Les parents 

Parallèlement, le chercheur n°2 a réalisé des entretiens auprès des parents de mi-

juin à mi-septembre 2018. 15 entretiens ont été retenus. Ils ont duré entre 8 et 50 

minutes, pour une durée moyenne de 29 minutes. Le chercheur n°2 n’a pas pu 

s’entretenir avec les parents de l’enfant du binôme n°40 du fait d’un refus de leur part lié 

à une barrière de langage trop importante. Néanmoins, les chercheurs ont analysé les 

informations données par l’enfant de manière isolée. Pour trois familles, le chercheur s’est 

entretenu avec les deux parents de manière séparée : les binômes n°1, 24 et 44. Sur les 

15 entretiens réalisés et inclus, 13 ont été réalisés au domicile familial, 1 à la bibliothèque 

municipale et 1 autre à l’école même.  
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1.2. Caractéristiques de la population 

Tableau II : Caractéristiques de la population. 

 

L’âge moyen de l’échantillon des enfants était de 8,1 ans. L’âge moyen de 

l’échantillon des parents était de 40 ans, ce qui peut laisser penser que la réflexion autour 

de l’acte vaccinal ou la liberté de parole sur ce sujet s’acquiert avec une certaine maturité 

et l’expérience d’être parent. 

Suivi

N° Sexe Âge Classe Position dans 
la fratrie Statut Âge Profession Profession 

autre parent
Professionnel 

suivant l’enfant

Père 37
Tourneur et 

pompier 
volontaire

Mère 36 Couturière

5 F 7,9 3 1/2 Mère 27 Aide soignante Agriculteur (Beau 
père) MG

9 M 8,3 2 1/2 Père 40 En formation Aide soignante Pédiatre puis MG

13 F 7,8 1 2/3 (jumeaux) Père 42 Enseignant Infirmière Pédiatre puis MG

14 F 8,2 2 2/2 Mère 42 Enseignante 
primaire

Directeur école 
maternelle

Pneumo-pédiatre 
et MG

17 F 8,3 1 4/4 Père 48
Cadre 

commercial 
export

Maitre d’hôtel MG

21 F 8,5 3 3/3 Père 41 Gendarme Responsable RH MG

Père 45
Chargé de 

clientèle 
assurance

Mère 41 Auxiliaire 
puéricultrice 

30 F 8 1 5/5 Mère 50 Mère au foyer Décédé MG

32 M 8,5 2 1/2 Père 36 Musicien Chargé de projet
PMI puis pédiatre 

puis MG et 
pédopsychiatre

36 F 8,3 1 3/3 Mère 39 Aide soignante Militaire MG

40 M 7,9 1 Ouvrier Agricole Ouvrier Agricole

Père 40 Acheteur 
industriel

Mère 39
Conseillère 
prévention 

risque au travail

Information 
redondante

Non inclus. Pas 
d’information 
disponible ou 
non actualisée

PMI puis pédiatre 
et MG(épisodes 

aigus)

MG et 
pédopsychiatre

MG44 F 8,3 2 2/2

24 M 7,9 1 3/3

Caractéristiques de la population

M1 7,6 2 1/3

Enfant Parent interrogé
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2. Données analysées 

Un tableau récapitulatif des analyses standardisées individuelles des dessins est 

présenté dans la partie 2.3. 

 

2.1. Les dessins : commentaires donnés par l’enfant 
lors de l’entretien  
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Dessin n°1 

 

 

L’enfant dit avoir voulu dessiner son père car il « l’aime », ainsi que l’intervenant et le 

personnage de la consigne dans le monde des pompiers. Le camion était en train de 

rouler avec la sirène alors qu’il y avait un feu à côté. L’enfant a décrit les personnages et 

le camion. Il a émis un doute sur le fait que l’enfant soit dans le camion pour se faire 

vacciner. 
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Dessin n°5 

 

 

L’enfant a décrit l’acteur vaccinal comme une dame qu’il a identifiée à postériori comme le 

docteur. Il a expliqué sa rature par un changement de positionnement du personnage. Il 

dit s’être projeté dans son dessin car il dit l’avoir réalisé à partir de sa propre expérience 

vaccinale. Il a affirmé son choix d’habiller les deux personnages de la même manière 

parce qu’il avait « envie ».  
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Dessin n°9 

 

 

L’enfant a critiqué son dessin de seringue jugeant celle-ci comme trop petite. Il a expliqué 

l’ambivalence entre le sourire sur le visage de « Paule » et les larmes, car celles-ci ont été 

représentées dans un second temps. « Paule » a 9 ans. La tierce personne a été décrite 

comme une petite fille, non connue de « Paule » attendant de se faire vacciner. 
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Dessin n°13 

 

 

L’enfant a expliqué le rire par le fait que son dessin représentait l’acte vaccinal terminé. 

La description était centrée sur les émotions. L’actrice vaccinale était le médecin. L’enfant 

n’explique pas son absence de couleur.  
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Dessin n°14 

 

 

L’enfant a dessiné une salle d’attente avec des magazines, avant d’arriver dans la salle 

d’examen pour se faire vacciner. Il a représenté des dossiers nominatifs sur les 

vaccinations mais également deux cabinets pour pouvoir vacciner plusieurs enfants si 

besoin. Les couleurs utilisées avaient pour but de représenter celles du cabinet connu par 

l’auteur. 
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Dessin n°17 

 

 

L’enfant a insisté sur le fait que le personnage n’aimait pas ce qui se passait. L’ordinateur 

servait à conserver une trace vaccinale. Dans le meuble, l’enfant a projeté des bonbons 

pour récompense. Le médecin qui fait la piqûre était une personne qui sourit beaucoup. 

L’enfant allait être endormi, anesthésié pour ne pas avoir mal. 
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Dessin n°21 

 

 

L’enfant a dit ne pas s’identifier dans son dessin et l’a décrit comme un bilan de santé 

global à l’hôpital avec l’infirmière, pour un contrôle de la normalité incluant le vaccin sous 

anesthésie. Il a représenté une télévision pour faire passer l’attente. La notion 

d’inquiétude du personnage « Zoé » a été évoquée, notamment pour les piqûres. L’enfant 

a projeté une amie réelle de classe dans son personnage car elle portait le même prénom 

que celui de la consigne. 
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Dessin n°24 

 

 

L’enfant a très peu décrit son dessin dans l’entretien si ce n’est que « Il a pas aimé… ben 

le vaccin ». Le personnage représenté derrière était le docteur. L’enfant du dessin avait 

des larmes sur le visage et il criait parce qu’il avait mal. 
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Dessin n°30 

 

 

L’enfant s’identifie rapidement au personnage de son dessin. Il a précisé que sa mère 

attend dans la salle d’attente. Il a amené la proposition de la localisation de l’injection 

(fesse/bras). Il a aussi expliqué la scène qui suit celle qui est dessinée : aller s’asseoir au 

bureau pour répondre aux questions. Il a présenté un médecin rassurant et la venue 

d’une collègue infirmière dans un second temps pour donner les pansements. L’enfant 

aurait également souhaité représenter des doudous sur le meuble. 
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Dessin n°32 

 

 

Le personnage « va chez le docteur faire la consultation » et est content d’y aller. 

L’auteur a localisé le cabinet dans sa ville et les bâtiments les plus importants de cette 

dernière (église, appartements, parking, cabinet…). Il aurait voulu colorier la route en gris 

et l’église en marron (a manqué de temps). Il a décrit un parking complet car c’est 

l’heure d’affluence au cabinet. 
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Dessin n°36 

 

 

L’enfant a décrit une obligation pour le personnage d’aller se faire vacciner (« a dû 

aller »). Il a décrit le personnage comme angoissé. Il a représenté un stock de sérums, 

différents selon les maladies. L’enfant a dit avoir représenté le médecin en bleu car il ne 

pouvait pas représenter le blanc habituel des blouses. 
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Dessin n°40 

 

 

L’enfant a présenté son dessin comme une scène de soin. Le personnage avec un enfant 

dans le ventre était « un grand frère », et il avait mal au ventre. Il venait se faire soigner. 

L’auteur a représenté un appareil pour « voir ce qui se passe » dans le corps. Durant 

l’entretien, l’enfant ne décrit pas de scène vaccinale. 
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Dessin n°44 

 

L’enfant a décrit l’action de la pesée. Il a présenté la piqûre et le matériel médical en 

détail (médicaments dans les placards). L’auteur aurait souhaité rajouter des dialogues 

pour annoncer la raison de la consultation. Il a décrit un faciès stressé pour l’enfant. Il a 

expliqué l’absence de sa mère présente dans un bureau annexe. 

 

 

 

 

 

 

 



 48 

2.2. Les enfants 

2.2.1. L’acte vaccinal perçu par l’enfant 

Les acteurs  

L’enfant a identifié plusieurs acteurs et lieux autour de l’acte vaccinal : 

principalement le médecin dans son cabinet, « elle va chez le médecin se faire vacciner et 

du coup elle passe par la porte et elle arrive dans la salle d’attente et après elle rentre 

dans le bureau » (E14) qui vaccine sur une table d’examen, « le lit qu’il y a parfois, où on 

nous fait des piqûres. » (E36). Dans son acte, il est parfois assisté par une infirmière, « y 

a une infirmière qui est venue… Il a appelé sa collègue pour prendre un pansement et le 

mettre sur mon bobo » (E30 et dessin n°30). L’hôpital a également été identifié comme 

lieu vaccinal, « ma maman elle m’avait dit pour y aller à l’hôpital pour me faire le vaccin » 

(E40). Un enfant a émis le doute sur le rôle vaccinal des pompiers, « Pourquoi il est dans 

un camion de pompiers ? […] Heu… parce qu’il a un vaccin (doute) » (E1). 

 

Les enfants semblent porter de l’importance à ce personnage central, qu’il soit 

médecin ou infirmier. La majorité des dessins le valorise, seul présent avec l’enfant. Le 

dessin de l’enfant n°17 a mis en avant le lieu sous forme de « scène vaccinale », en 

encadrant sa réalisation. Les détails donnés dans celui-ci et dans les dessins des enfants 

n°14, 30 et 44, ont montré le désir des auteurs de représenter ce lieu vaccinal avec 

précision. L’enfant n°32 a quant à lui insisté sur les détails à l’extérieur du cabinet pour 

représenter au mieux sa ville, signant une valeur projective. Le dessin n°21 représente 

l’hôpital. La pièce inférieure, lieu de soin, semble être représentée au sous-sol (fenêtre), 

ce qui peut être angoissant (métaphore d’enterrement et donc de mort), mais l’enfant a 

tenté de la réchauffer par des couleurs.  
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Le vecteur 

L’enfant a de nombreux mots pour expliquer et qualifier le vecteur vaccinal, 

majoritairement la piqûre, « quelquefois y a des grosses piqûres, y a des petites » (E30), 

« une petite aiguille… Un petit pique » (E9), « la pince » (E44), « comme une piqûre de 

moustique » (E24).  

Celle-ci est au centre de plusieurs dessins. L’enfant a cherché à montrer 

l’agressivité de cette piqûre dans le dessin n°17, l’aiguille étant représentée en noir, en 

prolongement de la main du médecin. Dans le dessin n°5, celle-ci est représentée sous 

forme de trocart, alors que dans le dessin n°30, elle existe sous plusieurs tailles. Au 

contraire, dans le dessin n°13, l’enfant a voulu en diminuer l’agressivité en représentant 

le bout de l’aiguille carré.  

 

Il a également nommé le produit d’injection, « il a mis une petite maladie… Dans 

sa piqûre » (E36) que l’enfant n°36 a représenté et voulu mettre au centre de son dessin.  

 

La localisation de l’injection majoritairement évoquée a été le bras, parfois de 

manière bilatérale, « Bah en fait on va lui en mettre une sur le bras et une de l'autre 

côté » (E21). Un enfant a évoqué la possibilité de vacciner sur les fesses, « « tu veux 

qu’on le fasse dans les fesses ou sur le bras ? » J’ai dit sur le bras » (E30).  

Le pansement a aussi joué un rôle, « après on met un pansement euh, pour 

soigner un peu » (E21), bien représenté dans le dessin de l’enfant n°30.  

 

L’enfant avait donc bien identifié le vecteur vaccinal, qui s’intègre dans sa mémoire 

et sa représentation du vaccin en tant qu’élément central de ce dernier. Cependant, les 

qualificatifs donnés et les représentations faites laissent penser que les imaginaires 
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diffèrent en fonction de l’expérience vaccinale vécue, propre à chacun. 

 

Stratégies de diminution de la douleur  

La douleur était un élément régulièrement mis en avant par l’enfant lors des 

entretiens et associé au vaccin. L’enfant a retenu la proposition du médecin d’utiliser la 

distraction pour diminuer cette douleur, « il a compté jusqu’à 10. Je devais fermer les 

yeux et à 10 il devait me le faire et j’avais pas eu mal » (E5). La présence parentale lui a 

également permis de moins souffrir, « il y a ton papa ou ta maman qui te serre la main » 

(E14). Certains moyens locaux ont également été retenus par l’enfant comme une crème 

ou un patch anesthésiant, « il a mis une crème pour pas avoir très mal… Avant de faire la 

piqûre, pour endormir son épaule. » (E44). L’anesthésie générale a été évoquée, « elle a 

fait un tranquillisant, elle a fait une piqûre, après elle s’est endormie après elle a fait le 

vaccin. » (E17). D’autres moyens ont été proposés pour soulager après l’acte vaccinal, 

« Ah ba si on a mal on met une petite pommade ou si on a encore mal, du Doliprane » 

(E14).  

 

Le milieu médical prévient et prend en charge la douleur, mais la multitude de 

stratégies de diminution de celle-ci, évoquées par les enfants lors des entretiens, semble 

positionner le vaccin dans un acte majoritairement, voire uniquement générateur de 

souffrance. 

 

Moment vaccinal  

Le vaccin a pu être réalisé avant ou après l’examen clinique. Certains enfants 

accordent de l’importance au fait de contrôler la normalité avant, « d'abord je préférerais 

qu'on vérifie mon corps… Au moins ça m'inquiète moins » (E21). Un enfant a évoqué la 
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séparation d’avec sa mère lors de l’acte vaccinal, « le médecin il est venu et ma maman 

était obligée de rester, (hésitations) à attendre dans la salle. » (E30), qui a parfois été un 

choix de l’enfant pour protéger son parent, « parce que maman elle aime pas quand on 

se fait opérer ou les trucs un peu qui saignent, parce que la pince ça saigne du coup ba je 

voulais pas trop qu’elle voie même elle elle voulait pas » (E44). 

 

L’acte vaccinal s’inscrit donc pour l’enfant dans un examen clinique attestant de la 

bonne santé de l’enfant, ce qui semble important pour lui. La séparation avec l’un de ses 

parents lors de ce moment singulier paraît avoir marqué l’enfant. 

 

Administratif  

L’enfant a identifié deux supports utiles au médecin pour le suivi vaccinal : 

l’ordinateur « ça c’est l’ordinateur où elle/il a écrit le vaccin » (E17) et un dossier papier, 

« c’est comme des dossiers sur la vaccination, combien de fois ils se sont vaccinés, quel 

est le médecin » (E14). Il a aussi remarqué que le vaccin est un acte tarifé, « là c’est là 

où le docteur il s’assoit et l’autre il paie » (E9). 

 

Il souligne donc l’importance du suivi vaccinal par la nécessité de garder une trace 

identificatoire de celui-ci, par un système organisé, en partie géré par le médecin. Le 

dessin n°14 a illustré ce dossier vaccinal central lors de l’acte. 

 

2.2.2. Les ressentis autour de l’acte vaccinal 

Mal-être  

L’acte vaccinal a fait naître des émotions chez l’enfant et principalement de la 

peur, peur de la douleur, « il avait peur que ça lui fasse très très mal » (E9). Cette peur 
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est souvent anticipatoire car le souvenir est lointain, « ben parce qu’elle se souvenait plus 

de ce que ça faisait » (E13).  

L’auteur du dessin n°14 a voulu représenter cette angoisse s’installant avant la 

consultation vaccinale : le visage du personnage de projection en témoigne mais aussi 

cette impression d’isolement de l’enfant face à ce bâtiment, grand et coloré (dysharmonie 

spatiale). L’isolement a également été représenté dans le dessin de l’enfant du binôme 

n°17 avec cette notion « ne pas dérangé » qui ne laisse aucune chance à l’enfant que 

quelqu’un lui vienne en aide. Dans le dessin n°14, cette vaccination semblait attendue par 

l’enfant, tout comme l’enfant qui semblait attendu dans la salle de soin. Les auteurs ont 

également insisté sur l’opposition émotionnelle des deux personnages, tout comme dans 

le dessin de l’enfant du binôme n°30. Le dessin de l’enfant n°36 fait ressortir l’émotion 

générée chez l’enfant par le vaccin (visage rouge opposé au bleu représentant le monde 

médical) et le sentiment d’impuissance de l’enfant. Le personnage vacciné n’a pas de 

jambes, ce qui suppose une impossibilité pour lui de pouvoir partir. Il a également été 

évoqué la peur des effets secondaires, « elle avait peur qu’elle l’attrape et qu’elle 

vomisse » (E36). Le manque d’information a pu aussi générer de l’anxiété, « aussi je 

savais pas pourquoi j’avais une piqûre » (E1).  

 

Dans la majorité des cas le vaccin a été douloureux, « parce que quand on fait une 

piqûre ça fait mal » (E14) et a aussi amené des effets secondaires douloureux, « pendant 

une semaine après elle avait mal au bras » (E17) et handicapants, « après en fait, je 

pouvais plus bouger mon bras… Mais heureusement c’était le bras là où je me sers 

jamais… » (E30).  

L’enfant du binôme n°9 a centré son dessin sur cette douleur, représentée par les 

larmes, d’un bleu glace contrastant avec le reste des couleurs. Ce vaccin douloureux est 
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tenu par un bras non coloré comme si celui-ci n’était pas vivant. Dans le dessin n°1, 

l’enfant métaphorise le vaccin comme un danger extérieur, le feu, agressif (couleur 

orange). Il existe une notion d’urgence (gyrophare), qui donne du dynamisme au dessin 

et qui génère une angoisse chez l’enfant. Cela transmet une sensation d’insécurité face au 

vaccin. L’enfant n°24 exprime quant à lui toute sa détresse émotionnelle dans sa 

représentation graphique. Il a été ressenti dans ce dessin une révolte avec un rejet 

viscéral de l’acte vaccinal : l’enfant est debout les bras levés, l’aiguille dans le bras, et 

crie. La couleur rouge transmet la colère, qui contraste avec le bleu des larmes. Il insiste 

en confirmant sa pensée par écrit. L’émotion est telle qu’on note une perte de contrôle 

dans la réalisation de ce dessin (rature, dépassement). 

 

Bien-être  

L’enfant a exprimé un soulagement après l’acte vaccinal car celui-ci s’est bien 

passé, « bah elle était contente, elle s’est dit « bah en fait ça faisait pas si mal que ça » » 

(E14) ou par le fait de se sentir soigné, « bah elle se dit « bah c'est bon, je suis toute 

soignée ! » » (E21).  

Le dessin n°13 a évoqué la peur première qui laisse place au soulagement une fois 

l’acte terminé (rire, sourire). Cela renforce l’idée que le souvenir ancien de la dernière 

vaccination peut jouer un rôle dans l’appréhension de l’enfant.  

Ce moment a également été valorisé par la notion de récompense amenée par le 

médecin ou les parents, « de toute façon après dès que j’ai un vaccin j’ai un cadeau par 

papa et maman et M. X il me donne des cartes de princesse ou de fées, parce que c’est 

un médecin gentil » (E14). Le dessin n°32 a présenté un enfant marchant d’un pas 

affirmé, seul, vers le cabinet où la vaccination est supposée se passer, ce qui montre son 

état d’esprit volontaire face à la vaccination mais aussi son désir d’assurance. 
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2.2.3. Les informations retenues par l’enfant 

Objectif vaccinal 

Certains ne connaissent pas l’objectif vaccinal, « ba rien parce que je sais rien sur 

les vaccins » (E5), mais pour la majorité des enfants le vaccin permet de protéger des 

maladies, parfois graves, « a pas qu’on ait des microbes ou des graves maladies » (E9). Il 

permet parfois de diminuer les symptômes, « ben tu risques peut-être d’avoir cette 

maladie mais moins forte que ceux qui se sont pas vaccinés » (E14), et aussi d’éviter la 

mort mais surtout pour les plus fragiles, « si t’es asthmatique comme moi ou 

immunodéficient ou même quand t’as rien du tout, il faut te protéger des maladies en 

faisant un vaccin parce que la grippe à un moment tu peux en mourir » (E14). Le vaccin 

s’installe dans le temps, « et après ça s’est mis dans le corps, et puis le corps pendant le 

temps qu’elle joue, il s’habitue à combattre cette maladie » (E36). Il protège pour le 

futur, « pour qu'elle évite d'avoir des maladies quand elle va être plus grande » (E21) et 

apporte également des bénéfices secondaires, « si pour le foot et pour le sport et puis 

l’école […] Je savais parce que je voulais faire du foot et on fait un vaccin » (E24).  

De manière générale, l’avis sur le vaccin de la part des enfants était mitigé, « bah 

que c’est bien, par contre que ça stresse quand même et qu’il faut en faire parce que ça 

nous protège. Et donc c’est bien d’un côté et pas bien de l’autre » (E14), avec parfois des 

avis tranchés « bah que c’est prioritaire. » (E17). 

 

Les connaissances sur l’objectif vaccinal semblent donc existantes mais variées et 

assimilées selon l’importance personnelle et les bénéfices que chaque enfant leur accorde 

(protection familiale, le sport…). 
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Projection collective 

L’enfant a parfois pu projeter le vaccin comme un acte collectif, « tout le monde 

dans le monde même les adultes ils devraient avoir un vaccin » (E17). L’enfant n°14 a 

représenté plusieurs salles d’examen, permettant à plusieurs personnes de se faire 

vacciner au même moment. La vaccination a été un acte pour les adultes mais également 

pour les autres enfants, « y a des copines et des copains qui ont eu des vaccins » (E40). 

Un autre enfant, par son expérience, a pu élargir la vaccination à l’international, « le 

vaccin, avant j’ai pas fait en France, j’ai fait en Russie, mais quand je suis venu là j’ai fait 

un deuxième » (E40). Pour d’autres, certaines catégories de la population n’auraient pas 

besoin d’être vaccinées, « ben non c’est un pompier » (E1).  

 

Décisionnaire vaccinal  

Pour l’enfant, la personne qui décide de l’acte vaccinal a été majoritairement le 

médecin. La décision a souvent été conjointe avec les parents, « c’est mes parents et M. 

X. qui décident un peu si c’est bien pour ma vie ou pas de faire des vaccins » (E14). 

Parfois le médecin a proposé et les parents ont décidé, « c’est le docteur qui prévient 

vous devriez faire une vaccination et les parents eux ils disent oui ou non si ils ont 

envie » (E32). Ça a été très souvent une obligation pour l’enfant mais il a eu confiance en 

la bienveillance de ses parents, « et je sais que mes parents ils mentent jamais, que si 

j'en ai besoin ou si j'en ai pas besoin » (E21) et du médecin, « c’est le docteur donc ça 

veut dire que c’est une bonne raison » (E44). Des enfants ont évoqué le carnet de santé 

comme informateur vaccinal, « mon carnet de santé… ça me dit un peu comme je suis, si 

il y a des choses, il faudrait me faire un vaccin pour me rajouter des médicaments ou du 

sang » (E14). Un enfant a nommé une entité supérieure mais inconnue comme 

décisionnaire du vaccin, « ben c’est le chef ou je sais pas, le chef du vaccin… » (E40). 
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Chacune de ces réflexions laisse supposer que l’enfant ne s’autorise aucune place 

décisionnelle quant au vaccin qui lui est destiné et qu’il la laisse à ses parents et au 

médecin. Il intègre cependant l’importance collective de celui-ci. 

 

2.2.4. Les échanges autour du vaccin avec l’enfant  

Dans le cercle familial 

Les principaux échanges autour de la vaccination ont été rapportés au domicile, 

souvent par les mères, ou les deux parents, « je savais mes parents ils m’ont dit » (E40) 

mais jamais par les pères uniquement. Parfois, la fratrie a été source d’échange. Dans 

certaines situations, le vaccin a été une mission familiale, « c’est mon papa et ma maman 

et papi et mamie ben quasiment toute ma famille me dit comment ça se passe. » (E14).   

Ces échanges ont à certains moments été initiés dans un contexte particulier, 

notamment pour justifier le vaccin dans une situation à risque, par exemple le tétanos, « 

je savais pas ce que ça voulait dire, se vacciner, quand j’ai été vacciné, je savais pas mais 

après elle (sa mère) m’a expliqué quand j’ai marché sur un clou pointu. » (E32). Lorsque 

l’un des parents exerçait une profession dans le domaine de la santé, cela incitait 

davantage à l’échange, « je lui ai demandé, parce que comme… Elle avait fait un stage à 

l’hôpital donc… » (E36). Parfois, l’angoisse de l’un des parents a créé l’échange, « papa il 

dit, il va faire bientôt le vaccin, il a peur… » (E40). Le souvenir de l’expérience parentale 

permet aussi d’aborder le sujet, « leurs parents ils prenaient des photos pour voir si, pour 

montrer à leurs enfants après… Je leur ai dit aussi pourquoi, enfin c’est quoi cette piqûre 

et à quoi ça sert et ils m’ont tout expliqué après à quoi ça servait… » (E44).  

L’échange a souvent eu lieu pour annoncer l’acte vaccinal, « c’est ma maman elle 

m’a dit « M., on va faire ton vaccin dans 6 jours ou 5 jours » et j’ai dit d’accord… » (E30). 

Cette annonce a pu être génératrice d’angoisse, « ses parents ils l'ont en même temps un 
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petit peu inquiétée » (E21). Dans d’autres cas les parents ont eu pour rôle d’expliquer 

l’objectif vaccinal tout en rassurant l’enfant, « ben non ses parents ils la rassurent, ils lui 

disent que non ça fait pas mal, ça passe vite et c’est bien parce qu’après t’as plus de 

maladie, ben tu risques peut-être d’avoir cette maladie mais moins forte que ceux qui se 

sont pas vaccinés » (E14). Pour rassurer, ils ont parfois utilisé de la minimisation 

métaphorique, « t'auras une piqûre, ça va faire comme si tu mettais des boucles 

d'oreilles, un truc comme ça et pam, c'est fini » (E21).  

 

Ce besoin d’être rassuré et protégé a été exprimé dans le dessin de l’enfant n°1, 

qui présente son père, mais également des figures masculines l’entourant. La 

représentation du camion de pompiers peut également faire référence à un cadre 

protecteur, une maison ou le ventre maternel. Les parents semblent être la source 

majoritaire de l’information vaccinale vers l’enfant, dans un rôle d’annonce de l’acte mais 

également dans l’explication de l’objectif. Cette transmission peut parfois naître d’un 

événement particulier au sein du cercle familial. 

 

Dans le milieu scolaire 

La majorité des enfants n’a pas rapporté d’échange sur la vaccination à l’école ou 

seulement celui induit par l’étude, « heu non. C’est que quand il nous a donné le mot » 

(E30). Un seul enfant a évoqué un échange en milieu scolaire, « en maternelle, il nous a 

dit tout sur les vaccins et quand on est venu au CP et en CE1 quand je suis venu 

maintenant en CE1 ben on a appris sur les vaccins » (E40) (à noter que cet enfant a eu 

une expérience scolaire dans d’autres pays). L’école est restée cependant le lieu 

d’échanges privilégié entre camarades, parfois générateur d’angoisse, « un petit peu 

stressée en même temps, de ce que lui ont dit ses copains… » (E21). 
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Si les informations vaccinales existent actuellement dans les écoles françaises, les 

enfants ne semblent pas les avoir retenues si ce n’est dans un échange avec leurs pairs.  

 

Dans le milieu médical 

À destination des enfants 

Au cours de la consultation, le médecin s’est adressé aux enfants, « « alors t'as 

mal à quel côté ? » … « Est ce que quand j'appuie ça fait mal ? » » (E21). En ce qui 

concerne le vaccin, il a annoncé la douleur, « Sans doute le docteur il lui a dit que ça 

faisait un petit peu mal. » (E9) puis il a expliqué l’acte, « il m’a expliqué comment il allait 

transpercer, avec quels outils et si il allait mettre une crème ou pas » (E44). Enfin, il a 

rassuré à propos de l’acte vaccinal, « il me dit « t’as pas peur ? » Il me demande si ça me 

fait mal quand elle me met le produit » (E36).  

 

Cette réassurance de la part du milieu médical a pu être ressentie dans plusieurs 

dessins, notamment celui de l’enfant n°21, mais aussi le dessin n°13 exposant une 

proximité entre les personnages avec un contact physique. Parfois, l’enfant a répondu 

pour rassurer le médecin mais surtout se rassurer lui-même, « elle elle répond oui pour 

pas trop l’inquiéter... C'est Zoé qui veut pas trop inquiéter Zoé » (E21), ce qui est 

également illustré dans le dessin n°5. L’enfant a aussi exprimé dans ce dessin la 

confiance et la proximité qu’il peut avoir envers le médecin et ce, exprimé d’une manière 

différente : même tenue vestimentaire avec des couleurs froides mais douces. De 

manière opposée, certains enfants ont dessiné une certaine distance entre l’enfant et 

l’acteur vaccinal (les dessins n°30 et n°44 : distance physique et opposition de couleurs).  

L’enfant n’a jamais rapporté d’information transmise par le médecin au sujet de 

l’objectif vaccinal, signe que celle-ci, si existante, n’a pas été retenue. 
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À destination des parents 

L’enfant a également repéré une communication entre le médecin et ses parents, 

« il pose des questions à mes parents, il dit « est-ce qu’elle a mal à la tête des fois ? Elle 

a mal aux dents et tout ça ? » » (E17). Cette communication avait pour objectif de 

recueillir des informations mais également de rassurer les parents, « aux parents pour lui 

dire que tout s'est bien passé, euh, Zoé ou moi va très bien, et puis pas d'inquiétude, elle 

va grandir très bien, à sa bonne vitesse, tout se passe bien » (E21). Le médecin a aussi 

donné des conseils, « il lui raconte que il faut mettre du doliprane, qu’il faut rassurer son 

enfant si il a peur, qu’il faut lui mettre le patch, la crème, il lui raconte aussi la notice 

parce qu’il y en a qui savent pas encore trop » (E14), « pour bien expliquer à nos 

parents, sauf que après les enfants ils écoutent parfois parce qu’ils savent pas quoi faire » 

(E44).  

 

L’enfant exprime donc être témoin de ces échanges médecin/parents et en garder 

un souvenir. 

 

Autres supports  

Les enfants ont également apporté d’autres supports d’échanges possibles : les 

journaux, « elle patientait parce que elle voyait des magazines où il y avait des gens qui 

se faisaient ... Vacciner, ça faisait mal » (E17), mais également la radio, « à la radio ils 

ont parlé du vaccin en disant que pratiquement tous les enfants français ils avaient peur 

du vaccin » (E17).  

Cela rappelle que l’enfant peut percevoir des informations par des supports 

extérieurs dont le parent n’a pas l’entier contrôle.  
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2.2.5. Le rapport au soin 

Expériences de soin   

Les enfants ont vécu des expériences personnelles notamment hospitalières 

(traumatologie, maladie) et des expériences chirurgicales au cours desquelles ils ont subi 

des actes qu’ils associent, par l’action de la piqûre, au vaccin : injection, prise de sang et 

perfusion, « je devais pas boire et du coup ils m’ont mis une piqûre là (psiiiit), pour me 

donner un tout petit peu d’eau » (E32). 

L’expérience de l’entourage a également joué un rôle, notamment la notion du 

vaccin protecteur pour les plus fragiles, « mon frère parce qu’il a été immunodéficient… Il 

attrape beaucoup plus de maladies que moi et il est plus fragile… » (E14). La piqûre, dans 

un contexte de soins palliatifs, a pu aussi être assimilée au vaccin, « mon papa, quand il 

était pas mort, et ba il a dit « je vais faire un vaccin » il était obligé de le faire tous les 

soirs, parce que tous les matins et tous les après-midis il commençait à être malade » 

(E30). 

Tout comme dans le dessin n°21, les enfants laissent voir que leurs différentes 

expériences de soin peuvent créer des confusions dans leur esprit, entre les différentes 

missions des lieux de soins et entre les actes qui « piquent ».  

Ressenti face au milieu de soin  

L’enfant a parfois ressenti de la pudeur, « y a des choses que j'aime pas, c'est 

d'une souvent on se met en culotte » (E21). Il n’a également pas aimé l’examen 

oropharyngé, le fait de prendre des médicaments mais aussi l’attente et la crainte de 

l’annonce d’une mauvaise nouvelle (être malade ou handicapé), « je me suis dit « je vais 

pas avoir le fauteuil roulant ou de béquilles, ou truc comme ça » » (E21). Parfois l’enfant 

a exprimé une perte de confiance, issue de son expérience, face à la réassurance donnée 

par le médecin, « il a dit « ah si je crois ba ça devrait pas faire mal » et il me l’a tiré (voix 
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forte) et ça fait hyper mal » (E14). 

         Certains ont aimé la consultation car ils apprécient le moment de l’examen clinique, 

« j’aime bien quand il écoute le cœur le médecin » (E9) mais également parce qu’ils en 

sortaient soignés. Ils sont parfois restés ambivalents, « Ba c’est pas que j’aime pas mais 

si j’y vais… Enfin j’aime pas y aller mais, enfin si j’y vais c’est pas grave mais… » (E5). 

Certains moments spécifiques de la consultation n’ont pas été appréciés. L’enfant 

n’a pas aimé le vaccin, « j’aime bien mais j’aime pas quand on va chez lui et qu’on fait 

des vaccins » (E9) à tel point que l’auteur du dessin n°9 a représenté un personnage 

d’allure projective, sans émotion (absence de visage, de couleur), témoin de la scène 

vaccinale. 

L’objectif de la consultation et place du vaccin 

Les enfants ont évoqué deux grands objectifs à la consultation médicale : soigner, 

notamment les maladies aiguës, mais aussi le suivi pédiatrique global et la validation de 

la normalité du corps de l’enfant, « pour vérifier si dans son corps tout va bien, si elle 

aura pas de problème quand elle sera grande, pour tout savoir » (E21). Cette 

consultation de contrôle a souvent été, pour l’enfant, l’occasion de réalisation de l’acte 

vaccinal.  

L'enfant a de multiples représentations des missions médicales auxquelles il 

intègre la mission vaccinale. Celles-ci semblent plus ou moins génératrices d’émotion 

pour lui. Il appréhende la consultation médicale mais semble rassuré par le contrôle de sa 

santé. L’enfant n°40 avait représenté plusieurs motifs de consultation dans son dessin. Le 

personnage semblait être en cours de grossesse, tout en se faisant vacciner et consultant 

pour une pathologie aiguë (douleur abdominale). De plus, l’appareil représenté était à 

visée radiologique. L’enfant n°44 a quant à lui représenté le moment de la pesée, 

appartenant à la consultation de suivi de pédiatrie.  
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2.3. L’analyse standardisée des dessins 
Tableau IIIa : Analyse standardisée des dessins (partie 1) 
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2.4. Les parents 

2.4.1. Les parents et la décision de vaccination 

Notion d’obligation 

La notion d’obligation vaccinale a été fréquemment retrouvée dans le discours des 

parents, « on n’a pas le choix déjà, les trois premiers, c’est une obligation » (M5). 

Néanmoins, cette idée de contraindre à la vaccination a entraîné un raisonnement positif 

et a permis de mettre en confiance les parents, « il y a des vaccins qui sont obligatoires 

donc… C’est vrai qu’en tant que parents, on se dit que c’est mieux pour l’enfant » (M24). 

Pour d’autres, la notion d’obligation pouvait prendre d’autres formes, « pour moi la 

vaccination s’apparente un peu à la religion » (M44). 

Par rapport à l’extension de l’obligation vaccinale instaurée en 2018, certains 

parents ne se sont pas sentis concernés car leurs enfants étaient trop âgés, « je n’ai pas 

trop regardé car je n’ai pas de bébé » (M30). Pour d’autres, celle-ci n’était pas nécessaire 

car non fondée « y’a un épiphénomène qui sort, on veut répondre à cela » (P9). Mais elle 

interroge sur les libertés de chacun « ça pose un conflit qui est le bien social et la liberté 

individuelle » (P9) et exprime un manque d’empathie « des obligations qui… Où parfois on 

n’écoute pas trop l’humain aussi. » (M24). L’obligation a pu être valorisée, « c’est quand 

même leur intérêt général, du nourrisson et ses proches. Pour moi c’est positif » (P17). 

Elle a également été critiquée, majorant les réticences « je serais plus tenté de me méfier 

un peu du côté business de la chose. Plus on vend de vaccin, plus ça génère de l’argent 

donc plus du coup y’a des gens qui en gagnent. » (P32), notamment par le manque 

d’informations « ils n’en parlent pas suffisamment car on appréhende, on appréhende, on 

sait pas pourquoi y’en a 11 » (M5). Certains parents ont eu peur de la sanction, « elle m’a 

clairement dit, je ne sais plus combien, quelque chose comme 25 000 euros d’amende, 

qu’on pouvait nous retirer la garde de nos enfants » (M5). 
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L’obligation semble avoir majoré le clivage pré-existant au sein de la population, 

renforçant la frustration de certains et la confiance des autres.  

  

Motivations à la vaccination 

La première motivation des parents était de protéger leur enfant, « alors 

égoïstement pour sa santé personnelle » (M14), ou encore « que c’est pour les protéger 

contre des maladies graves » (M44).  

Nombreux étaient les parents qui évoquaient également la vaccination comme une 

mesure de santé publique, « pour éviter de contaminer les autres » (P9), une mesure 

collective, « y’a une idée aussi de prévention globale au sein de la population » (P32). 

Cette dernière pouvait être issue d’une réflexion survenue à certaines étapes de la vie, 

« et puis ce discours avec les médecins « vous protégez les autres ! », ça moi, je l’ai 

appris à 30 ans en devenant parent » (M14) et évoluer au fil du temps, « non, j’avais 19 

ans, j’étais jeune maman, je ne me posais pas toutes ces questions » (M5). Certains 

même transmettaient cette notion à leurs enfants, « dans son esprit, la vaccination c’était 

prioritaire, donc elle a bien compris que la vaccination c’était pour se protéger et protéger 

les enfants qui sont vaccinés pour la maladie en question » (P17).  

La vaccination permettait de limiter l’expansion des maladies, « pour faire reculer, 

pas éliminer la maladie car il y a toujours des personnes qui ne se font pas vacciner, mais 

limiter l’expansion des maladies » (M36). Parfois même, elle pouvait permettre 

l’éradication complète, « je sais que certaines maladies ont été éradiquées grâce aux 

vaccins » (M1). 

Pour d’autres, la vaccination des enfants n’était pas issue d’une réflexion parentale 

mais plutôt d’une confiance dans le corps médical, « on suit les recommandations de 

notre médecin » (P17). La décision de vaccination était alors conjointe entre le médecin - 
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le professionnel - et les parents, « le médecin il reçoit les infos, il nous les donne, et 

puis… On se dit oui OK… » (M24). 

Des parents ont été motivés pour la vaccination de l’enfant au moment de l’entrée 

en collectivité, « on est obligé quand nos enfants vont en collectivité d’avoir une sécurité, 

ça peut se comprendre » (P24).  

Enfin, des parents ont évoqué le fait que la vaccination leur permettait à eux, 

parents, de voyager, « c’est un plus, ça me permet d’aller dans des zones dans lesquelles 

je ne pourrais pas aller autrement donc je trouve cela bénéfique » (P17). 

 

Pour certains, l’objectif secondaire, après la protection individuelle, est l’intérêt 

collectif de cet acte citoyen et est nécessaire à la disparition de pathologies encore 

graves. Les parents laissent penser que l’accompagnement médical dans leur décision est 

indispensable. L’idée de réflexion autour du vaccin, acquise progressivement grâce à la 

parentalité, renforce l’analyse faite sur la moyenne d’âge élevée des parents de la 

population. 

 

L’école comme lieu possible de la vaccination 

Un souhait des parents : se décharger de cet acte 

Pour certains, la vaccination en milieu scolaire permettrait de se décharger 

moralement de cette tâche difficile, « à la décharge des parents quelque part, c’est peut-

être égoïste de ma part, mais je me dis que ce ne serait pas moi qui m’en occuperai » 

(M30). L’organisation institutionnelle de la vaccination permettrait également une 

décharge financière, « c’est comme la vaccination au travail finalement. Ça permet de ne 

pas payer la consultation » (M44). 
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Temps éducatif autour de la santé 

Instaurer de nouveau une vaccination à l’école permettrait d’introduire un temps 

éducatif auprès des enfants afin d’échanger autour de la santé, « la prévention santé 

n’occupe pas ou très peu de place en milieu scolaire, surtout notamment en primaire, je 

pense qu’il serait intéressant de le développer […] cela permettrait de poser l’échange 

autour de la vaccination » (P13). Cet espace permettrait également d’élargir la population 

réceptrice de l’information vaccinale, « justement c’est peut-être l’occasion de toucher un 

plus grand nombre […] pour toucher une population plus large » (P17), notamment les 

parents moins vigilants aux vaccinations, « ça permettait de voir tous les enfants, de ne 

pas passer à côté d’enfants dont les parents ne seraient peut-être pas attentifs à ça » 

(M44).  

 

Effet de groupe à double tranchant 

Les parents ont émis l’hypothèse que l’effet de groupe soit porteur pour les 

enfants, « je pense qu’une expérience partagée entre enfants permettrait de lever des 

appréhensions » (P13), et permettrait de créer du lien entre les enfants, « en plus l’effet 

de groupe, je pense que ça peut solidariser les enfants entre eux » (P17).  

Cet effet de groupe pourrait aussi se révéler délétère, « je pense qu’il y a des enfants, ça 

peut les rassurer d’être en groupe, de voir les copains le faire. D’autres enfants qui 

peuvent très bien, au contraire, montrer une grosse inquiétude » (P21).  

 

Des freins à la vaccination en milieu scolaire  

Cette proposition faisait écho aux souvenirs qu’ont les parents de leur vaccination 

à l’école, « et en plus on passait devant les copains-copines à la queue leu leu dans la 

classe » (M30). Ce type de vaccination n’était pas assez personnalisé, « quand vous avez 
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300, 400 gamins à voir dans une journée ou deux, on se doute bien que… C’est pas 

possible, le temps est trop réduit avec l’enfant » (P9), et pouvait même influer sur les 

loisirs scolaires, « suivant la réaction immunitaire ou non, cela pouvait compromettre la 

présence à la séance de natation » (P13).  

Pour d’autres, la vaccination n’avait pas sa place dans le milieu scolaire, « mais là 

c’est un acte médical, ça n’a rien à faire à l’école » (M14). Ils préfèrent l’idée que l’acte 

vaccinal soit réalisé suite à un examen clinique du médecin, « une petite visite médicale 

avant ça fait pas de mal » (P9).  

De plus, la vaccination en milieu scolaire excluait le parent, « j’aime autant qu’il 

soit avec moi chez le pédiatre car c’est le rôle de la maman que de rassurer son enfant » 

(M1). Un parent percevait la vaccination à l’école comme une intrusion, « oui, il a son 

médecin attitré, j’estime qu’ils n’ont pas à venir dans la vie privée des gens et venir 

comme ça regarder les enfants » (P1). Un parent faisait également le lien avec la 

vaccination de masse suite à la deuxième guerre mondiale, « ça me fait penser à des 

images de propagande, quand on voit les gamins qui se font tous vacciner, des images 

d’après-guerre quoi où tout le monde est vacciné à la chaîne » (P9). 

 

De manière unanime, le parent semble valoriser le rôle d’éducation à la prévention 

vaccinale en milieu scolaire. Pour ce qui est de la réalisation du vaccin, l’équilibre entre 

bénéfices et réticences est encore instable.   
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2.4.2. Les sources d’information 

Les sources grand public 

Les médias 

La première source d’information citée par les parents était les médias, « quand on 

est dans le grand public, la principale source d’information ce sont les médias » (P32). 

Les types de médias les plus cités étaient « les journaux, la télévision » (P9).  

Ce mode d’information présentait quelques freins, notamment l’autoformation des 

parents, « et pour certaines familles, on s’arrête à ça […] on ne va pas aller voir son 

médecin ou son gynécologue pour en discuter un peu, pour leur dire « rassurez-moi un 

peu » » (M14). Les médias pouvaient également susciter chez les parents la crainte d’être 

dupés, « les médias ils ont forcément des façons de présenter les choses, du coup c’est 

pas évident de pouvoir se faire un avis » (P32). Indirectement, cela pouvait majorer leurs 

inquiétudes, « ce sont vraiment les médias qui font peur car finalement on ne connaît pas 

grand-chose et ils nous ont apporté les arguments pour nous faire peur » (M44).  

Internet était pour les parents une source d’information hasardeuse, du fait de la 

difficulté à trouver des données fiables, « sur internet on trouve de tout et n’importe quoi 

donc des fois c’est se faire plus de peur qu’autre chose » (M1). Mais internet pouvait être 

source d’une information porteuse d’angoisse, « je l’ai fait une ou deux fois pour [l’aîné], 

et c’est ultra anxiogène » (M14). D’autres savent davantage s’orienter, « après sur 

internet tout dépend où on va, quelque chose de gouvernemental » (P44).  

   

Le carnet de santé 

Le carnet de santé était également utilisé comme source d’information par les 

parents et permettait ainsi de surveiller le suivi vaccinal de l’enfant, « on sait avec le 

carnet de santé qu’on doit le faire donc on prend rendez-vous » (P9). Il servait également 



 70 

de support pour illustrer les échanges avec les enfants, « donc on lui a montré le carnet 

de vaccination, en lui disant « Regarde, tu as été vacciné, donc tu ne peux pas attraper le 

tétanos » » (P32).  

 

  Support ludique 

Le dessin animé, dont la vulgarisation apporte une information adaptée, a aussi 

été cité comme support communicatif vers l’enfant, « mon fils a été capable quand même 

de comprendre le cheminement de ce que c’était avec un dessin animé « Il était une fois 

la vie » […] qui explique d’une manière un peu simpliste, réaliste, ce genre de choses, les 

défenses du corps, les vaccins » (P24).  

 

Les sources personnelles 

Le discours médical 

Le médecin est un interlocuteur privilégié concernant la question du vaccin, « les 

médecins sont la source d’information principale à ce niveau-là… Un médecin assez 

compétent va nous dire si c’est utile » (P24). Les autorités de santé et ses acteurs étaient 

en première ligne pour délivrer l’information, « je pense que l’ARS est quand même la 

première placée pour le faire et après faire le relais par le médecin traitant ou notre 

pharmacien quand on va chercher les vaccins » (P9).  

Le discours pouvait paraître insuffisant pour certains parents, « même notre 

médecin il nous en parle pas, je trouve que vraiment il ne nous en parle pas » (P1).  

Des parents ont noté des discordances dans le discours médical, « j’ai lu des 

médecins qu’ont parlé et qui disaient qu’ils étaient totalement contre les vaccins […] 

d’autres médecins qui sont pour » (M5). Ces divergences d’opinion au sein même du 



 71 

corps médical apportaient le doute, « voilà, comment nous après on se positionne là-

dessus ? Bah… c’est difficile » (M24).  

Pour autant, des parents ont maintenu leur confiance en celui-ci, « il y a des sons 

qui sont discordants sur le bienfait du vaccin en lui-même mais on fait confiance à la 

médecine et puis ceux qui nous la pratiquent » (P17), notamment grâce à la relation 

créée entre le médecin et ses patients, « les explications elles viennent des médecins et 

elles sont claires. Donc à partir de là y’a pas de raison de mettre sa parole en doute au vu 

de la relation de confiance qu’on a » (P17). Cette confiance pouvait aussi être accordée 

aux jeunes médecins pour la fraîcheur de leurs connaissances, « c'est un plus jeune 

médecin, donc peut-être qu’il a des nouvelles informations » (M30). 

 

L’expérience personnelle du parent  

Comme autre source d’information invisible, nous retrouvions l’expérience 

antérieure des parents acquise durant le suivi des aînés de la fratrie, « cette information-

là on l’avait et puis comme elle a des frères et sœurs aînés, elle connaissait déjà un peu 

le cheminement » (P17). Cette expérience est également une source d’enrichissement 

pour l’enfant, « on en a parlé oui quand elles étaient plus jeunes parce que [l’enfant] a 

deux grandes sœurs et un grand frère donc forcément elle les a vu se faire vacciner donc 

on lui a expliqué pourquoi » (P17). Elle peut également être un moteur dans la recherche 

d’information, « je les ai faits pour [l’enfant] sans savoir, aujourd’hui y’a pas de 

problèmes. Je l’ai fait pour son frère en sachant, enfin vous voyez… » (P9).  

 

L’expérience des proches 

L’entourage proche des parents représentait également une source d’information 

majeure, notamment quand ils exerçaient une profession médicale, « on a un couple 
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d’amis qui sont eux-mêmes médecins, j’en ai discuté pas mal avec eux. Eux ils font les 

vaccins » (M5). Certains rassuraient, d’autres inquiétaient, « oui, j’ai une sœur qui est 

contre les vaccins donc elle me fait très peur » (M5). L’expérience croisée avec d’autres 

parents était parfois nécessaire, « puis après d’autres parents aussi » (P9), mais 

également une communication intra-familiale, comme un héritage, « on a l’information 

des parents, des générations qui se transmet » (P1).  

Les proches pouvaient aussi entretenir des réticences vaccinales connues du grand 

public, « il y a eu plusieurs doses de vaccin contre l’hépatite B ce qui a créé des 

maladies : sclérose en plaque… » (M24). En fonction des expériences personnelles, ceci 

limitait alors la vaccination de leurs enfants, « ma mère a la sclérose en plaque […] tant 

que le lien n’avait pas été totalement démonté ou fait, j’ai préféré qu’ils ne soient pas 

vaccinés » (M36). 

 

Les informations véhiculées par les grands médias semblent alarmer les parents et 

la multitude, l’incohérence et les oppositions des différentes données recherchées 

activement renforcent la confusion et les doutes sur la vaccination. La famille se 

rapproche donc de son médecin mais se retrouve parfois obligée d’utiliser l’expérience de 

son entourage, infondée scientifiquement, pour développer sa réflexion.  

 

2.4.3. Comment le parent perçoit-il la vaccination de son 
enfant ? 
 

Pour certains une trace persiste 

Suite à la vaccination de leur enfant, il persistait chez certains parents un vrai 

souvenir douloureux, « je ne me sentais pas trop bien dans le sens où je me disais « oh 

la pauvre nenette, ça lui fait mal » » (M30). La souffrance était même parfois partagée 
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entre le parent et le médecin, « j’ai pris sur moi, le médecin a pris sur lui aussi et moi je 

me suis dit « mais qu’est-ce que c’est barbant de faire ces vaccins !! »  » (M24).  

Afin de surmonter cette épreuve avec l’enfant, il était nécessaire pour le parent de 

comprendre et d’échanger avec lui durant ce moment, « ce n’est pas un acte forcément 

bien perçu par tout enfant, donc je pense qu’il faut simplement guetter leur réaction sur 

le visage » (P13).  

Suite à cela, il était possible de voir naître chez des parents des sentiments 

négatifs à l’encontre du médecin, « mais j’avoue en avoir un peu voulu au médecin » 

(P30). Du fait de la difficulté pour l’enfant à se faire vacciner, il pouvait s’instaurer un 

retard à la vaccination, « c’est vrai que maintenant je suis à la bourre dans les vaccins » 

(M24). 

Une perte de mémoire 

D’autres parents n’ont pas gardé de souvenir de la consultation vaccinale des 6 

ans de leur enfant, « alors je ne saurais dire si c’est moi qui l’ai faite ou ma femme » 

(P17). Cela pouvait être lié au fait que l’enfant ne soit pas l’aîné de la fratrie, « non, non, 

c’est la troisième donc on s’habitue » (M36).  

Même si le souvenir persistait, il n’était pas toujours négatif, « c’était vraiment 

comme une lettre à la poste, c’était pas du tout quelque chose qui a amené du stress ou 

de l’angoisse » (M44). L’apaisement de certains parents a pu être expliqué par le fait que 

ce rappel était la première vaccination depuis l’âge de 18 mois, âge auquel l’enfant est 

encore considéré comme un nourrisson, « étant donné qu’il était plus grand, celle-là, plus 

sereine » (M1). 
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Le souvenir semble être créé lors d’une expérience angoissante parfois partagée 

avec l’enfant. Alors qu’à l’inverse, l’habitude et l’absence de questionnement rendent le 

parent plus serein. 

Posture décisionnelle fragile 

La vaccination était un acte systématique pour les générations précédentes, non 

soumise à réflexion, « c’était entre guillemets, un autre temps. […] Voilà, fallait aller se 

faire vacciner et c’était comme ça, c’était évident » (P44). C’était comme un rendez-vous 

immanquable, « ces actes faisaient partie d’un cadre logique, c’était un rituel médical 

auquel on se soumettait » (P13). Actuellement, les parents se renseignent 

davantage, « j’ai des amis qui viennent de devenir parents aux alentours de 40 ans, ils 

font 12 études de marchés de 12 000  trucs de savoirs… Ils comparent tout » (M44). 

Les expériences de vie impactaient la réflexion vaccinale, « le CHU nous l’avait 

bien expliqué aussi, quand [l’aîné] avait 2 ans et qu’on a appris qu’il était immuno-

déficient. Evidemment, lui devait être vacciné, nous aussi, ainsi que les grands-parents » 

(M14). Ce raisonnement s’est également renforcé pour d’autres, en comparant la 

situation en France et dans les pays du tiers monde, « j’entends dans les pays sous-

développés, tous ces enfants qui meurent de maladies qui sont peut-être banales pour 

nous maintenant parce qu’on est vacciné » (M30). 

Souhait d’une posture transparente du médecin soutenant la vaccination 

Il persistait des doutes quant aux intérêts financiers du médecin dans le domaine 

de la vaccination, « ce qui m’a été dit […] ils ont tant de vaccins à l’année et si ils ne font 

pas vacciner tant de personnes, c’est atroce, mais ils n’auront pas cette fameuse prime » 

(M5), « le médecin est là pour vendre les vaccins » (M30). Existaient également des 

doutes au sujet des lobbies pharmaceutiques, « par rapport aux labos pharmaceutiques 
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etc… Je suis plus méfiante, y a des finances derrière donc voilà » (M44), et de l’obligation 

pour les médecins de prescrire ces vaccins « les médecins doivent liquider leur stock de 

vaccins » (M5). Ces interrogations mettaient en doute le discours médical, « c’est pour 

cela que je vous dis que les médecins avec les vaccins… » (M30). 

 

Les parents semblent avoir identifié une modification générationnelle des 

mentalités autour de la réflexion vaccinale et être passés d’un acte systématique à un 

acte amenant à réflexion, nourri par l’internationalisation des médias et les doutes sur 

l’indépendance médicale.  

 

2.5. Les données croisées entre parents et enfants 

Famille n°1 

L’enfant s’est difficilement exprimé sur le sujet vaccinal si ce n’est sur le caractère 

angoissant qu’il génère. Sa mère s’est également déclarée anxieuse, anxiété qui prenait 

racine dans sa personnalité mais également dans ses mauvaises expériences passées 

autour du vaccin. Des mauvaises expériences ont également été décrites par le père.  

Cette mère était sensible aux émotions de ses enfants et l’exprimait lors des 

consultations. Elle accordait de l’importance au fait de les soutenir et de les préparer, 

alors que l’enfant déclarait le vaccin comme un acte non-annoncé par ses parents. 

L’enfant semblait exprimer son désir d’être encadré et rassuré par son père, alors que lui 

déclarait ne pas être investi dans le suivi médical de ses enfants, et ne pas échanger avec 

eux.  

La confiance vers l’acteur vaccinal était importante dans cette famille, malgré un 

scepticisme sur les risques de certains vaccins et l’inutilité d’autres, le père ayant à ce 
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sujet des idées tranchées. Malgré tout la mère critiquait le défaut de communication 

pouvant exister avec son médecin. 

 

Famille n°5 

L’acte vaccinal s’est avéré peu douloureux pour l’enfant du binôme n°5. À noter 

que la mère n’avait aucun souvenir douloureux de sa vaccination. L’enfant accordait de 

l’importance au lien qu’il entretenait avec le médecin et à son rôle dans la réassurance 

face à la douleur. La mère, quant à elle, faisait confiance à son médecin mais critiquait le 

manque d’information, notamment au sujet de l’obligation vaccinale. Ceci était source 

d’interrogations pour elle.  

L’enfant n’avait pas de connaissances sur la vaccination, il n’était pas capable d’en 

expliquer les principes à ses camarades. Ceci faisait écho à l’absence de dialogue entre la 

mère et l’enfant autour de cette problématique, la mère ne souhaitant pas faire naître de 

peurs chez ce dernier, jusque-là à l’aise avec l’acte vaccinal. Cependant, il existait au sein 

de la famille, des divergences d’opinion au sujet de l’obligation vaccinale. 

 

Famille n°9 

Dans cette famille, le père affirmait sa confiance dans les institutions vaccinales et 

en son médecin traitant. Selon lui, l’information autour du vaccin était mieux assimilée si 

elle venait d’une personne de confiance. Il a valorisé le fait que le médecin adaptait son 

attitude à l’angoisse de son fils.  

L’enfant quant à lui, accordait de l’importance à cette relation par le plaisir qu’il 

prenait dans l’examen clinique. Cependant, le vaccin a été douloureux pour lui, 

nécessitant des moyens antalgiques. Le père a fait le lien entre cette peur et un 

événement traumatisant de soin.  
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Le père rapportait peu d’échange dans le couple et plutôt un rôle d’annonce de 

l’acte vaccinal et de réassurance de l’enfant. Pour le père, la décision vaccinale n’incluait 

pas l’avis de l’enfant et il évoquait le fait que trop d’informations peut générer l’angoisse. 

Selon lui, l’accompagnateur (père ou mère) influait sur le comportement de l’enfant. 

L’enfant ne projetait que sa mère comme accompagnatrice et actrice de l’échange 

vaccinal. L’objectif simple et la projection collective vaccinale du père se retrouvaient 

dans le discours de l’enfant.  

 

Famille n°13 

L’enfant présentait des craintes préalables à l’acte vaccinal du fait d’un manque de 

souvenir conscient de la vaccination. Le père notait également un souvenir négatif de sa 

propre vaccination, notamment en milieu scolaire. Il notait aussi la réassurance probable 

de ses enfants entre eux, du fait qu’ils soient jumeaux et vaccinés en même temps. 

L’enfant n’avait pas de connaissances sur les vaccins, à priori en lien avec l’absence de 

dialogue entre l’enfant et le médecin, ni à l’école ni dans le cercle familial. Malgré 

l’absence d’échange, le père évoquait des réticences, majorées récemment par les 

médias. Cependant, en tenant compte de son souvenir douloureux, il était favorable au 

fait que l’école puisse avoir un rôle d’échange au sujet de la prévention.  

 

Famille n°14 

Dans cette famille, l’immunodépression d’un des enfants a créé une éducation et 

des échanges nécessaires autour de la vaccination, avec un intérêt collectif mais aussi 

individuel dont les bénéfices sont constatés par la mère. La mère avait un besoin 

important d’échange avec le milieu médical pour une réassurance notamment autour des 

adjuvants. Le médecin avait une place importante dans le discours de l’enfant. Le vaccin 
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contre la grippe était central dans cette famille, présenté comme une activité familiale qui 

a parfois pu être traumatisante (vaccination de masse H1N1).  

L’enfant, malgré les échanges avec sa mère et l’importance du vaccin, a gardé une 

angoisse de la douleur autour de l’acte vaccinal et exprimait la nécessité de trouver les 

moyens de la diminuer notamment par la présence parentale. La notion de récompense 

jouait un rôle important et était issue de la reproduction d’un schéma vécu dans l’enfance 

par la mère. Dans l’échange, la mère a dit utiliser les mêmes mots avec son enfant que 

ceux qu’elle a pu entendre lorsqu’elle était elle-même enfant.  

Au sein de la famille, la tante maternelle a décidé de ne pas vacciner sa famille 

contre la grippe, chose comprise par la mère. Du fait de la pathologie du frère, des 

réunions de famille ont néanmoins pu être impactées.  

 

Famille n°17 

Les chercheurs ont rencontré un binôme convaincu par la vaccination qu’ils 

qualifient, tous deux, de prioritaire. Le père n’émettait pas de doute à ce sujet malgré ce 

que véhiculaient les médias. Il accordait une pleine confiance à son médecin traitant. 

Il existait quelques échanges anciens dans la famille à ce sujet, ils n’en avaient plus le 

souvenir précis, échanges datant probablement de la vaccination des aînés. Malgré 

l’absence de projection de l’enfant dans le personnage de son dessin, il déclarait avoir 

d’autres sources d’information, comme la radio. 

Malgré la conviction du bénéfice vaccinal, cet acte représentait pour l’enfant un instant de 

stress et de douleur à tel point qu’il a évoqué le besoin d’être endormi pour l’acte. Le père 

a dit ressentir cette angoisse mais n’a pas gardé de souvenir de cette vaccination. 

 

 



 79 

Famille n°21 

L’enfant a décrit les principes du vaccin de manière précise malgré quelques 

confusions dans les termes utilisés. Il a été témoin de la vaccination des aînés. L’échange 

avec les parents se faisait principalement sur l’annonce de l’acte et la réassurance, alors 

que l’enfant a dit avoir été inquiété par cette annonce. L’angoisse décrite par l’enfant 

(nécessitant une anesthésie) était bien perçue par le père, qui faisait un parallèle avec sa 

propre angoisse passée.  

L’enfant a évoqué l’hôpital comme un milieu de soin, parfois vaccinal, dans lequel 

ont été soignés ses camarades dont l’une est décédée. Il semblait en parler de manière 

détachée.  

L’enfant semblait avoir besoin de questionner et d’aller chercher les informations 

dans sa fratrie et chez ses camarades, ce qui a pu créer une anxiété. Le père évoquait la 

possibilité que l’effet de groupe puisse être responsable d’une majoration de cette 

angoisse. La vaccination semblait être quelque chose d’acquis pour cet enfant (réflexion 

chez les aînés) et donc ne nécessitait pas d’échange avec le milieu médical auquel il 

faisait confiance. L’enfant faisait de la même manière confiance à ses parents pour 

prendre une bonne décision pour lui.  

 

Famille n°24 

Dans le dessin, l’enfant a semblé exprimer de manière intense sa peur et sa 

douleur des vaccins. Durant l’entretien, il confirmait sa peur et amenait très peu 

d’éléments descriptifs, il valorisait l’acte par ses bénéfices secondaires : l’utilité du vaccin 

pour le sport et l’intégration de l’école. La mère a confirmé la violence de l’acte vaccinal 

pour son enfant dans la description de la dernière consultation, qui l’a elle-même touchée 

émotionnellement. 
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Le père de l’enfant est sujet à une importante phobie des aiguilles, au point que 

cette rencontre lui a demandé un effort. La vaccination représentait pour lui une 

agression. Le père faisait le lien entre sa phobie et la réaction de son enfant, malgré son 

désir de ne pas la transmettre pour le protéger. D’après la mère, les craintes de son fils 

étaient apparues suite à une prise de sang, une expérience traumatisante pour l’enfant. 

 

Famille n°30 

L’enfant a vécu l’expérience de la maladie de son père, ce qui a fait trace dans son 

lien à la piqûre et donc au vaccin. Il a évoqué la séparation d’avec sa mère lors de la 

vaccination. Contrairement à ça, la mère, attachait de l’importance à la réassurance 

parentale lors de l’acte. Elle s’est dite affectée par les émotions ressenties par son enfant. 

Elle a exprimé un souvenir traumatique de sa propre vaccination dans l’enfance. Le 

souvenir commun d’effets secondaires les a marqués tous les deux.  

Les échanges de la mère vers l’enfant étaient basés sur le risque de mort, mort 

douloureuse, en utilisant la propre expérience maternelle de coqueluche. La mère 

évoquait beaucoup de doutes sur les vaccins et l’indépendance du médecin. Pour cela, 

elle a eu besoin d’autoformation. L’enfant a évoqué la réflexion de sa mère dans la prise 

de décision vaccinale. Ces doutes ont entraîné une pression morale ressentie par le 

parent, de faire les bons choix, ce dont elle aimerait se décharger ; d’autant plus qu’elle 

évoquait l’absence d’implication dans cette décision des figures masculines entourant 

l’enfant. 

Famille n°32 

La vaccination ne représentait pas pour cet enfant un acte difficile. Il confirmait 

durant l’entretien son plaisir d’aller chez le médecin afin de se faire soigner. Il semble 

avoir compris l’objectif de la vaccination.  
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Le père évoquait l’importance d’avoir un discours simple, basé sur une expérience 

de vie (tétanos), ce que l’enfant a bien retranscrit lors de son entretien. La vaccination ne 

représentait pas pour ses parents un sujet de questionnement. Le père n’en a pas gardé 

un souvenir douloureux durant l’enfance. Pour l’enfant, la douleur était présente lors de la 

vaccination mais non prédominante.  

 

Famille n°36 

Dans cette famille, l’échange se faisait principalement de la mère vers l’enfant, 

légitime selon l’enfant car travaillant dans le milieu de soin. L’enfant semblait connaître le 

fonctionnement du vaccin grâce à une explication « dans les grandes lignes » par la mère, 

qui a dit utiliser sa propre expérience et les mêmes mots que ceux utilisés pour elle 

lorsqu’elle était enfant.  

L’enfant centralisait son angoisse sur le vecteur vaccinal et les effets secondaires. 

La mère intégrait l’angoisse de son enfant (qu’elle mettait en parallèle avec son 

expérience vaccinale angoissante d’enfant). Cependant en tant que parent, le moment 

était moins pénible pour elle car elle s’était habituée à être témoin de l’angoisse lors de la 

vaccination des aînées. Malgré cela, elle restait réfractaire à certains vaccins notamment 

en lien avec les affaires vaccinales et des maladies dans son entourage. Elle poursuivait 

sa réflexion dans l’échange avec son médecin. 

 

Famille n°44 

L’enfant a placé l’acte vaccinal à la suite d’une consultation de contrôle de suivi 

pédiatrique. Durant l’entretien, l’enfant notait n’avoir pas souhaité que sa mère assiste à 

la consultation vaccinale dans le but de lui épargner ce moment qu’elle n’aimait pas. La 

mère n’évoquait pas de souvenir négatif de cette vaccination à laquelle elle a assisté. 
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L’enfant, quant à lui, a exprimé sa peur de réaliser l’acte technique, avec une 

centralisation sur le vecteur et les moyens d’amoindrir la douleur. 

Il existait peu de dialogue dans cette famille à ce sujet. L’échange est venu à la 

demande de l’enfant au moment de la réalisation du rappel vaccinal. L’expérience 

personnelle de leur médecin a permis aux parents de les mettre en confiance quant à la 

vaccination contre l’hépatite B. 

 

Le recoupement intrafamilial des informations recueillies laisse supposer que le 

manque d’information, volontaire ou non, a eu une influence sur l’angoisse de l’enfant. De 

plus, l’oubli par l’enfant de l’expérience vécue lors de son dernier vaccin peut générer une 

angoisse chez ce dernier et semble ne pas être pris en compte par les adultes qui 

l’entourent. Le manque d’information a parfois dû amener l’enfant à aller interroger 

spontanément son parent au sujet du vaccin. 

La transmission de l’objectif vaccinal semble être mieux intégrée lorsque les 

parents déclarent utiliser des mots adaptés. Cependant, l’annonce ne permet pas une 

exclusion de l’anxiété générée. Le terme de piqûre pour caractériser le vaccin, est utilisé 

par l’ensemble des personnes autour de l’enfant et donc retenu par celui-ci.  

L’enfant apprécie la démarche de réassurance du milieu médical et de ses parents, 

tout comme le système de récompense. Celui-ci semble reproduit à partir des propres 

souvenirs d’enfance parentaux.  

Et enfin la confiance des enfants envers le médecin traitant semble refléter celle 

des parents.  
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DISCUSSION 

1. La communication vaccinale au cabinet 

Cette étude a confirmé le rôle primordial du médecin de premier recours comme 

transmetteur reconnu de l’information vaccinale aux parents. La consultation vaccinale 

est un moment singulier repéré par l’enfant et par sa famille. Il est donc nécessaire d’en 

analyser tous les déterminants. 

 

1.1. La communication vers l’enfant 

1.1.1. S’extraire de la piqûre 

Un vecteur vaccinal entretenu comme douloureux 

L’absence de présentation de l’objectif vaccinal par le médecin et l’entretien du 

vaccin comme une piqûre douloureuse fait que l’enfant semble se focaliser sur ses 

conséquences immédiates et non sur sa finalité. De plus, le pansement, évoqué à de 

nombreuses reprises, fait trace de la « blessure » vaccinale dans la mémoire de l’enfant. 

 

Explorer le vécu de soin   

Le traumatisme vécu dans le soin, imposé à l’enfant, laisse une empreinte dans sa 

mémoire de manière consciente ou inconsciente (17). Ce souvenir traumatique, s’il n’a 

pas été identifié et pris en compte, peut accompagner l’enfant jusqu’à l’âge adulte. Cette 

anxiété est devenue phobie chez certains enfants et parents, signant l’importance du 

traumatisme passé. Ce souvenir génère de l’angoisse dans un contexte de soin et donc 

lors de l’acte vaccinal. 

La considération que le vaccin puisse être traumatique nécessite d’interroger la 

pertinence de sa réalisation immédiate. La vaccination étant rarement une urgence, 
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l’acceptation de celle-ci par l’enfant est indispensable (18). En cas de peur invalidante de 

l’enfant, il semble intéressant, pour ne pas agresser la propriété de son corps, de différer 

le vaccin afin de préparer au mieux la nouvelle tentative vaccinale. L’obligation par la 

contrainte lors du soin se retrouve à plusieurs reprises dans la pratique médicale et celle-

ci est également marquante pour le soignant (19). 

 

Considérer la douleur 

S’extraire de l’idée que le vaccin est uniquement douloureux ne signifie pas ne pas 

prendre en charge la douleur de l’enfant. Il est nécessaire pour le médecin d’être réaliste, 

d’identifier la douleur, de la nommer et de la prévenir pour ne pas trahir. Cependant, les 

médecins réalisant le suivi des enfants dans l’étude semblent porter, dans leur pratique 

vaccinale, une attention particulière à la douleur remarquable par l’identification répétée 

que les enfants ont fait de la distraction et de l’antalgie par patch anesthésiant.  

Pour aider les enfants à supporter cette douleur, il est encore possible à cet âge de 

valoriser la récompense (verbale ou matérielle), non encore perçue par ceux-ci comme un 

désir pour l’adulte de les soudoyer (20)(21). De plus, présenter l’acte vaccinal grâce à ses 

bénéfices secondaires peut permettre à l’enfant de mieux tolérer la situation (sport, 

école…).  

Il faut également prendre en compte que l’antalgie mise en place pour l’enfant 

joue probablement un rôle d’apaisement pour la famille présente lors du vaccin mais 

aussi pour le médecin. 

À l’âge de 7-8 ans, l’enfant a déjà pu vivre des expériences personnelles 

marquantes et angoissantes, autour de la mort ou de maladies graves. Le fait de 

présenter le vaccin comme protecteur de ces maladies et donc de la mort, peut faire lien 

dans l’esprit de l’enfant, ce qui amène toute l’importance d’aller explorer ce vécu.  
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1.1.2. La relation médecin-enfant 

Statut du médecin  

L’enfant a présenté le médecin comme quelqu’un qui soigne, qui guérit, qui 

contrôle la « normalité » mais également qui « prend soin ». Cette bienveillance a été 

perçue par l’interrogation répétée de la bonne tolérance de l’acte, de la douleur et par la 

réassurance que le médecin a témoignée à l’enfant pour l’accompagner dans l’acte 

vaccinal.  

Depuis plusieurs années, on note une modification du comportement du médecin. 

Décrit initialement comme paternaliste, il a ensuite développé une attitude collaborative 

avec le patient  (11) (22). Dans sa relation à l’enfant, il semble, au travers de cette 

étude, développer un rôle protectionniste voire maternaliste. L’attitude extrême de ce 

comportement, pourrait amener des dérives, perturbant en partie l’objectivité du médecin 

dans son rôle de curateur, indispensable aux bons soins de l’enfant. Un équilibre pourrait 

être à trouver.   

L’enfant autonomisé mais angoissé ? 

Par le passé, l’enfant craignait le médecin (23), cette attitude s’est modifiée (11). 

L’enfant se permet d’échanger avec lui et il lui répond facilement. Comme annoncé, sa 

capacité décisionnelle reste peu existante. Le médecin reste directif dans l’interrogatoire, 

l’examen clinique et la réalisation du geste vaccinal, invitant peu l’enfant à choisir. 

La société s’oriente de plus en plus vers une autonomisation de l’enfant en 

valorisant le droit pour lui d’être décisionnaire pour son propre corps. L’équilibre dans le 

degré d’autonomie s’évalue. Si celle-ci est trop accrue, elle peut générer une angoisse 

générale par une sur-responsabilisation dès le jeune âge. Cette autonomisation de la 

décision de l’enfant autour de l’acte ne doit pas décharger le parent ni surcharger l’enfant 

qui risque de ne pas supporter cette responsabilité (24). Les enfants et leurs parents ont 
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amené l’idée qu’à 7-8 ans, il est difficile pour l’enfant de prendre une décision sur sa 

vaccination. Cela n’empêche pas de l’inclure dans la réflexion et l’échange autour du 

vaccin. Pour ne pas agresser l’enfant, il est nécessaire de requérir son consentement 

avant l’acte, et ce de manière implicite ou explicite : acceptation participative ou 

participation acceptée.  

1.2. La communication parentale 

1.2.1. Confiance confirmée mais critiquée envers le médecin 

Les parents ont confiance en leur médecin mais lorsqu’ils ont dû critiquer l’attitude 

médicale, cela a été devant un manque d’écoute et de considération de l’angoisse amenée 

autour du sujet vaccinal. Les parents ont des doutes sur l’autonomie décisionnelle 

médicale, mettant en cause l’absence de transparence de l’implication du médecin dans 

les lobbies pharmaceutiques. Ces doutes et réflexions autour du vaccin donnent à l’enfant 

la possibilité d’être témoin de ces questionnements.  

1.2.2. « Transparence » 

Il existe depuis décembre 2011, la base de données publique « Transparence » 

(25), gérée par le Ministère des Affaires Sociales et de la Santé, où tout lien d’intérêt 

entre acteurs de soin et entreprises pharmaceutiques est renseigné, dans le but de 

rétablir la confiance des citoyens envers les professionnels de santé. Cet outil ne semble 

pas être suffisamment communiqué car non présenté par les parents lors des entretiens.  

1.2.3. Répondre aux inquiétudes parentales 

L’éducation à la santé est devenue une compétence professionnelle qui demande 

une écoute attentive. Or, le temps de consultation nécessaire accordé pour convaincre les 

patients hésitants est de plus en plus réduit face à la désertification médicale. 
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Durant la formation médicale initiale, la communication centrée patient fait partie 

intégrante du programme depuis quelques années et intègre les compétences 

professionnelles (26) attendues en fin de Diplôme d’Études Spécialisées (DES) de 

Médecine Générale. Celle-ci mérite cependant une formation continue tout au long de la 

carrière médicale (27)(28). Il serait intéressant, pour chaque médecin, d’être formé à la 

communication spécifique à la prise en charge des parents hésitants face à la vaccination 

et formés aussi à répondre aux idées, parfois fausses, circulant sur les réseaux 

d’informations de plus en plus importants, facilement accessibles et non modérés. Des 

études récentes s’interrogent à ce sujet pour apporter des réponses pratiques et 

facilement diffusables (29). 

1.2.4. Explorer l’expérience vaccinale des parents		

Même si le parent, par protectionnisme envers son enfant, ne souhaite pas 

transmettre son angoisse, il la transmet malgré tout. Il existe donc un intérêt pour le 

médecin à aller explorer ces souvenirs, pour donner au parent la possibilité d’en parler, 

d’échanger et de désamorcer cette situation passée, afin de retenir les éléments 

déclencheurs et de ne pas les reproduire chez son enfant. 

De plus, la quantité et la qualité d’informations transmises a pu influencer les 

angoisses de l’enfant. Par exemple, certains enfants, derniers de fratrie, recevaient moins 

d’informations que leurs aînés du fait que l’acte était devenu habituel pour les parents. 

Parfois, leur seule source d’informations était d’avoir assisté aux vaccinations passées de 

leurs frères et sœurs, ou d’avoir échangé avec eux. La conséquence en était positive ou 

négative, selon le souvenir créé par ces événements. Il semble donc pertinent de faire 

comprendre aux parents l’importance de considérer chacun de leurs enfants comme 

novice en terme de connaissances autour de la vaccination et ce dans le but de créer 

l’échange entre eux. 
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1.3. Une consultation dédiée à la vaccination 

Un temps de consultation dédié à l’échange autour de l’acte vaccinal pour préparer 

celui-ci dans des conditions optimales doit s’évaluer.  

1.3.1. Pour qui et quand ? 

Cet échange serait nécessaire pour chaque enfant, quelle que soit sa place dans la 

fratrie. Selon le calendrier vaccinal, l’enfant doit bénéficier d’un rappel DTCaP à l’âge de 6 

ans. Le délai temporel entre ce rappel et la dernière injection est d’au moins 4 ans, 

période au cours de laquelle l’enfant a pu vivre des expériences particulières et acquérir 

des connaissances autour du vaccin. De plus, l’enfant n’a pas un souvenir précis de ses 

dernières vaccinations. Cette consultation semblerait donc pertinente avant le rappel des 

6 ans.   

1.3.2. Objectifs  

La communication autour de l’axe vaccinal semble pertinente sur plusieurs points : 

• Présenter la vaccination à l’enfant (notamment objectif), 

• Présenter les méfiances parentales et y répondre, 

• Explorer le vécu des parents et de l’enfant dans le soin et autour des injections, 

• Évaluer la communication existante au domicile autour du vaccin. 

 

1.3.3. Technique 

Pour communiquer de manière optimale avec l’enfant, le médecin doit lui donner la 

parole et l’écouter (9) au sujet du rôle vaccinal pour échanger avec lui sur ses 

connaissances. Il faut donner l’opportunité à l’enfant de transmettre ce qu’il sait du vaccin 

pour reprendre avec lui ses craintes fantasmées.  

Pour présenter l’objectif vaccinal aux enfants de 7-8 ans, l’utilisation du jeu a toute 
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sa place. Des supports ludiques existent, comme a pu le souligner l’un des parents avec 

le dessin animé « Il était une fois la vie ». Une association a également développé des 

stratégies de communications pour les enfants (30). L’équilibre entre le jeu et la parole 

doit être fait avec des conversations courtes (ne dépassant pas 15 minutes) et une 

attitude dynamique du médecin afin de ne pas majorer l’angoisse d’un enfant cantonné à 

une position statique. 

Dans l’explication, il semble plus judicieux d’utiliser en exemple l’ami imaginaire 

plutôt qu’un membre de la famille et d’utiliser des phrases simples et précises vers 

l’enfant, afin de ne pas créer de confusion avec d’autres actes de soins (ne pas dire « je 

vais piquer », mais plutôt « je vais faire le vaccin »). La formation spécifique à la 

communication en pédiatrie permettrait aux étudiants, futurs médecins, d’être plus à 

l’aise avec cette population toute particulière.  

Au cours de la réalisation de l’acte vaccinal, l’enfant a valorisé la distraction 

comme méthode « antalgique » lors du vaccin (31). Ces stratégies ont été développées 

de manière importante dans les services hospitaliers de pédiatrie (32). Les plus simples 

pourraient être reproduites en cabinet de médecine libérale. Elles permettraient de créer 

l’évitement et de donner à l’enfant la possibilité de penser ailleurs. Certaines institutions 

prenant en charge les enfants dans le soin proposent des boîtes de jeux distractifs 

adaptés à la catégorie d’âge (33) et au sens le plus en alerte, spécifique à chaque enfant 

(toucher, ouïe, vue…).  

1.3.4. Acteurs			

Cette proposition de consultation exclusivement dédiée à la vaccination s’intègre 

dans un système de santé empreint à un manque de moyens. La complexité de sa mise 

en place est bien intégrée dans l’esprit des auteurs qui ont cependant essayé de proposer 

plusieurs solutions.  
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Cette consultation pourrait être réalisée par le médecin généraliste. Le manque de 

temps et l’insuffisance de valorisation des systèmes de cotations sont préjudiciables au 

développement de certains aspects de la prévention en médecine de premier recours. Le 

système de Rémunération sur Objectifs de Santé Publique (ROSP) a été mis en place, 

notamment pour la réalisation de la vaccination antigrippale. Cette stratégie n’a pas 

apporté d’amélioration significative de la couverture vaccinale pour cette maladie (34). 

Depuis le 1er janvier 2017, ce système de cotation a été étendu aux vaccinations contre la 

rougeole, les oreillons et la rubéole, ainsi que pour la vaccination contre le méningocoque 

C. Les premiers résultats semblent satisfaisants pour ces vaccinations de l’enfant (35).  

Cependant, ce système ne peut qu’accentuer les a priori sur une attitude supposée 

pro-vaccinale des médecins, car ils sont indemnisés. Une cotation spécifique pour une 

consultation recommandée incluse dans le suivi pédiatrique pourrait favoriser une 

consultation centrée sur la communication vaccinale. 

Les effecteurs vaccinaux se multiplient avec une mission conjointe d’éducation 

autour de la santé. Ce rôle de communication autour du vaccin se veut pluridisciplinaire 

notamment en collaboration avec les infirmières ASALEE (36), mais également les 

pharmaciens (37)(38) ou les sages-femmes. Dans l’étude, a été relevée l’importance pour 

les enfants, notamment pour les enfants anxieux, de se faire vacciner par une personne 

connue s’adaptant à leurs singularités.  

Cependant, l’enfant n’adapte-t-il pas son comportement dans les lieux inhabituels 

pour lui ? En effet, face à des personnes inconnues, n’exprime-t-il pas moins son 

angoisse ? Cela donnerait alors un atout à la vaccination en milieu scolaire, celui d’être 

mieux tolérée par les enfants. Cependant cette angoisse n’est-elle pas juste dissimulée et 

vécue intérieurement ?  
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2. La place de la vaccination à l’école 

2.1. Arguments pour la vaccination à l’école 

L’école a été par le passé un lieu de vaccination en France et a laissé un souvenir, 

une trace, une empreinte (parfois physique) importants chez de nombreux parents, 

notamment pour la vaccination de masse par le BCG. Pour rappel, les enfants n’ont quant 

à eux pas de souvenirs ou d’expériences vaccinaux à l’école, aussi bien pour l’acte que 

dans l’échange.  

Sur l’idée parentale d’une décharge financière, une étude de 2014 (39) évoque un 

lien possible entre le faible niveau socio-économique et le déficit de couverture vaccinale 

contre le pneumocoque. À noter que ce lien n’est pas exclusivement basé sur le prix 

d’achat du vaccin.  

D’un point de vue moral, l’obligation vaccinale récente renforce la culpabilité que 

peuvent avoir les parents dans la décision de vacciner leur enfant, quelle qu’en soit la 

finalité. La responsabilité de mettre en danger leurs vies en décidant de ne pas les 

vacciner, ou de les exposer à des effets secondaires supposés des vaccins, est parfois 

lourde. Le milieu scolaire, institution gérée par l’Etat, pourrait devenir lieu de réalisation 

vaccinale et donc rendre l’Etat acteur de son ordonnance, tout en déchargeant les parents 

de cette responsabilité.  

 En lui donnant cette mission vaccinale, l’école pourrait également devenir un 

acteur privilégié de la communication vers l’enfant dans ce domaine. Elle semble le lieu 

adapté à l’acquisition de nouvelles connaissances (40). Les informations reçues à l’école 

sont définies comme « autoréférentes et autovalidantes ». De plus, les enfants semblent 

utiliser l’école pour échanger entre eux des données acquises à l’extérieur et pour 

partager et dialoguer sur les sujets abordés au sein de l’établissement.  
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2.2. Les réussites et les échecs de la vaccination à 
l’école en France. 

 
L’idée de la prévention en milieu scolaire est née à la fin du XVIIIème siècle. M. 

Joseph Lakanal, homme politique français et membre du Comité de l’Instruction Publique 

de la Convention, a présenté en 1793 un projet de loi sur l’instruction civique : il précisait 

que des officiers de santé visiteraient les écoles nationales afin de rencontrer l’ensemble 

des élèves et leur présenter « les règles propres pour fortifier leur santé » (41). Ce projet 

représente la naissance de la médecine scolaire.  

Deux grandes campagnes de vaccination ont eu lieu en milieu scolaire en France : 

contre la tuberculose et contre l’hépatite B.  

Au cours du XXème siècle, a été mise en place la vaccination par le BCG pour lutter 

contre la tuberculose, pathologie avec un taux de mortalité élevé et un arsenal 

thérapeutique peu développé (sanatorium) (42). Cette vaccination est devenue 

obligatoire en France en 1950. Le conditionnement du vaccin et l’école obligatoire ont fait 

du milieu scolaire un lieu approprié à la vaccination de masse. Malgré un recul de la 

tuberculose, cette obligation a été interrompue, notamment du fait d’un mauvais taux de 

séroconversion, une lecture de l’Intradermo-Réaction (IDR) peu aisée et des 

thérapeutiques devenues efficaces. Elle a laissé place à des « recommandations sur bases 

géographiques et populationnelles » (43).  

Pour ce qui est de l’hépatite B (44), le programme de vaccination dans le cadre 

scolaire (pour les adolescents de 11 à 17 ans) visait à réduire de 90% l’incidence d’une 

infection par le VHB dans les vingt années à venir et à l’éliminer à terme. En raison des 

doutes quant au lien entre le vaccin et des pathologies démyélinisantes (45), mais 

également d’une communication défaillante autour de cette campagne, celle-ci a été 

suspendue 4 ans après son introduction (1994-1998). 
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2.3. Quel est le rôle actuel de l’école dans l’approche 
de la vaccination ?  
 

2.3.1. La réalisation de l’acte vaccinal à l’étranger 

Des politiques vaccinales en milieu scolaire sont encore d’actualité à l’échelle 

internationale. Au Québec (46), les enfants reçoivent de manière gratuite les vaccins en 

4ème année de primaire (enfants de 9 à 11 ans) et en 3ème année de secondaire (enfants 

de 14 à 16 ans). C’est l’infirmière scolaire qui est l’acteur principal de cette vaccination : 

elle vaccine et vérifie, à l’aide du carnet de santé, l’intégralité du calendrier vaccinal des 

enfants.  

Une étude réalisée en Grande Bretagne (47), met en évidence le succès de la 

vaccination contre le PapillomaVirus dans le milieu scolaire. Durant l’année scolaire 2009-

2010, la vaccination anti-HPV a été proposée aux jeunes filles en âge scolaire. Il s’est 

révélé qu’elle a été acceptée dans 76% des cas.  

 

2.3.2. Programmes d’éducation à la vaccination 

En Suisse, dans le canton de Vaud (48), il existe un programme de valorisation de 

la vaccination à l’école, complémentaire à celui de la médecine privée. Il met en évidence 

4 objectifs : une information aux parents et aux élèves, une évaluation du statut vaccinal 

individuel, l’offre des vaccinations et des études de couverture vaccinale.  

En France, depuis 2016, a été mis en place par le Ministère de l’Education 

Nationale le Parcours Éducatif de Santé (PES) (49). Ce programme « vise à réduire les 

inégalités sociales, d’éducation et de santé » entre les élèves, pour ainsi leur donner la 

chance de devenir « un citoyen responsable ». Il concerne les élèves de la maternelle au 

lycée et est structuré en trois axes : l’éducation à la santé (fondée sur le développement 

des compétences psycho-sociales), la prévention (dont la vaccination) et la protection de 
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la santé (environnement favorable à la santé et au bien-être). N’étant en place que 

depuis 2 ans, cette mesure est difficilement évaluable du fait d’un manque de recul.  

 

En collaboration avec l’Education Nationale, l’Institut 

National de Prévention et d’Education pour la Santé (INPES) (50) 

met à la disposition des professeurs des écoles différents outils 

d’éducation. Prenons l’exemple du pack « E-bug » : élaboré en 

2009, il s’adresse aux élèves de 9 à 15 ans (du CM1 à la 3ème). 

Cet outil est consacré à « l’amélioration de la prévention des 

infections » selon quatre thématiques : les microorganismes, la 

transmission des infections, la prévention (et notamment la 

vaccination), ainsi que le traitement des infections.  

 

2.4. Comment introduire cet échange dans le milieu 
scolaire en France ?  
 

2.4.1. Les freins 

La mise en place de la prévention et de l’échange autour du vaccin dans le milieu 

scolaire peut être difficile à mettre en place à notre époque. En effet, selon une étude 

(51), les professeurs des écoles peuvent rencontrer des difficultés à parler du vaccin en 

lien avec la crainte du jugement des parents, les difficultés d’enseignement autour d’un 

thème polémique tel que la vaccination et l’étroitesse des programmes scolaires.  

Une méta-analyse de 2017 (52) s’est intéressée à l‘organisation des programmes 

de vaccination en milieu scolaire dans les pays développés anglo-saxons. Différents 

facteurs influençant la mise en place d’un tel programme ont été mis en évidence : les 

organisations institutionnelles, les capacités humaines à l’assurer, le rôle des infirmières 
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scolaires, les méthodes d’obtention du consentement des représentants légaux ainsi que 

l’organisation de l’acheminement des vaccins et de leur réalisation. L’ensemble de ces 

facteurs représente des freins à l’implantation d’un tel programme en France. 

De plus, cette mission ne peut être prise en charge uniquement par les services de 

médecine scolaire qui ne bénéficient pas des moyens humains nécessaires actuellement. 

Le nombre de médecins de l’Education Nationale ne fait que décroître (1400 en 2006, 

1000 en 2016) et leur répartition sur le territoire français est très hétérogène, allant de 

2000 à 46000 élèves par médecin (53). L’objectif actuel est de préserver les mesures de 

prévention notamment dans le domaine de l’échec scolaire, des addictions, de l’obésité et 

des troubles neuropsychiques. 

Il a été instauré en France le Service Sanitaire pour les étudiants en santé, et 

notamment les étudiants en médecine (54) ; ce projet avait été inauguré et mené à 

l’université d’Angers au cours de l’année scolaire 2016-2017 (55). Il a été généralisé à 

l’ensemble du pays depuis la rentrée 2018. Il découle de la « stratégie nationale de 

santé », dont le premier objectif est d’optimiser la politique de prévention et de 

promotion de la santé, notamment dans le cadre scolaire. Cette mesure pourrait 

éventuellement répondre en partie au déficit actuel de la médecine scolaire.  

 

2.4.2. Les alternatives 

Malgré les freins que rencontre la vaccination en milieu scolaire, une 

expérimentation est réalisée depuis plus de 10 ans dans la région Grand-Est et plus 

précisément dans le département de la Meuse (56). Cette dernière consiste à faire 

réaliser par un centre de vaccination, activité conjointe entre la sécurité sociale et l’ARS 

(Agence Régionale de Santé), un rattrapage vaccinal en milieu scolaire après vérification 

des statuts vaccinaux des élèves. Cette étude a été étendue au département des Vosges 
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durant 2 ans (de 2016 à 2018) « afin d’en évaluer la transférabilité et l’acceptabilité » par 

les parents, les enseignants et les médecins traitants.  

Le protocole consiste à ce que le médecin du centre de vaccination se déplace dans 

les établissements scolaires du territoire concerné, afin de vérifier les statuts vaccinaux 

via le carnet de santé. Ceci a été réalisé pour les élèves de CE1 (enfant âgé de 7 ans, la 

population étudiée) et de 5ème (12 ans), un an après l’âge habituel des rappels vaccinaux. 

La population a été étendue aux élèves de 2nde afin de vérifier le statut vaccinal des 

élèves dans des filières spécifiques et la vaccination contre les infections à Papilloma Virus 

(HPV) des jeunes filles. Il est alors proposé aux parents de remettre le carnet de santé de 

leur enfant à l’école un jour prévu, afin que le médecin du centre de vaccination puisse 

vérifier les statuts vaccinaux ; il leur est ensuite adressé un courrier d’information afin de 

préciser les vaccins non à jour. Il appartient ensuite aux parents de choisir de faire 

vacciner leur enfant par le médecin traitant ou à l’école, lors du second passage du 

médecin du centre de vaccination. Pour cela, il leur est également remis un formulaire de 

consentement et un questionnaire médical. La vaccination est ensuite réalisée par le 

médecin dans le cadre scolaire, après vérification de l’absence de contre-indication. En 

cas de refus, d’absence ou de contre-indication, une lettre sera transmise aux parents 

afin de leur expliquer l’importance de la mise à jour des vaccins.  

Sur le territoire vosgien durant ces deux années scolaires (57), près de 1000 

carnets de santé ont été vérifiés (464 en 1ère année et 515 en 2ème année), soit presque 

86% des enfants ciblés. 54,7% des élèves n’étaient pas à jour de leurs vaccinations 

durant la première année et ce chiffre a atteint 63% en 2ème année. Notamment dans les 

écoles primaires, durant la 1ère année, 42% des élèves n’avaient pas reçu le rappel DTCaP 

et 64% n’étaient pas protégés contre le méningocoque C. A contrario, 93% des élèves 
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étaient à jour de leur vaccination contre la rougeole, les oreillons, la rubéole et l’hépatite 

B.  

Au terme de cette démarche, 42,9% des parents ont accordé la vaccination en 

milieu scolaire durant la 1ère année : 103 enfants ont été vaccinés et 34 disent l’avoir été 

par le médecin traitant. Durant la 2ème année d’expérimentation, 94 parents (soit 29%) 

ont accordé de faire vacciner leur enfant à l’école, 32 ont préféré réaliser cette 

vaccination auprès du médecin traitant. Ceci démontre également le rôle primordial du 

médecin traitant dans le domaine de la prévention. 

Les retours de cet essai ont été plus que positifs : 86,2% des enseignants et 93,5% 

des parents ont été satisfaits de cette mesure. En Juin 2018, il était discuté d’étendre 

cette mesure à l’ensemble de la région Grand-Est pour la rentrée 2018-2019.  

Cependant, cette alternative vise à améliorer la couverture vaccinale mais ne valorise 

pas la communication vers l’enfant : ce programme pourra être complété ensuite par une 

stratégie de diffusion des connaissances vaccinales. 

 

3. Forces et limites de l’étude 

3.1. Population	
Le chercheur n°1 a été scolarisé et a grandi dans la ville dans laquelle a été 

réalisée l’étude. Des parents de deux familles le connaissaient et en avaient informé leurs 

enfants. Le chercheur n’avait pas eu de contact avec eux depuis plusieurs années et n’a 

repris contact qu’à la fin du recueil de données. Le dessin de l’enfant n°1 est critiquable 

par le lien existant entre son père et le chercheur n°1, étant tous les deux pompiers 

volontaires.  

Il a également existé un biais de sélection inévitable en proposant un sujet 

polémique. Malgré l’anonymisation, le fait de faire transiter les formulaires de 
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consentement par l’instituteur a pu rendre réticentes certaines familles.  

La stratégie par entretien a pu freiner certains parents devant la nécessité pour 

eux de dégager du temps. Certains conjoints des parents interrogés n’ont pu être 

rencontrés du fait de la difficulté à convenir d’un rendez-vous avec eux.  

Le recrutement de l’échantillon à travers une école primaire a probablement créé 

un biais de recrutement, excluant peut-être les parents les plus réfractaires à la 

vaccination et scolarisant leurs enfants dans des systèmes éducatifs alternatifs. Malgré 

cela, ce type de recrutement a permis d’accéder à une population très variée. 

 

3.2. Méthodes  
Lors du recueil de données, la consigne de la réalisation graphique a été émise par 

l’instituteur. L’enfant a pu percevoir l’exercice comme une évaluation et donc ne pas 

exprimer certaines informations sur lesquelles il doutait. De plus, la syntaxe de la 

consigne donnée pour la réalisation du dessin a pu expliquer que les enfants n’aient 

jamais représenté de parents accompagnateurs dans leurs réalisations alors qu’ils les 

citent régulièrement lors des entretiens. 

Malgré la tentative de minimisation, il a existé un biais de mémorisation chez les 

enfants entretenus à J+7 de leur réalisation graphique. 

La présentation des chercheurs en tant que médecins a pu également créer un 

biais de courtoisie. Cela peut se constater à la lecture des entretiens des enfants, 

certaines réponses peuvent être perçues comme pour satisfaire le chercheur. La 

suggestivité de certaines questions peut en être la source et également être expliquée par 

la première expérience des chercheurs en manière de recherche qualitative. 

La réalisation des entretiens parentaux au domicile a parfois amené de la 

distraction lors du recueil de données. Cependant, l’existence d’entretiens physiques a pu 
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favoriser la mise en confiance et la possibilité pour la personne interrogée de se livrer à 

l’intervenant. 

Dans les familles n°24 et n°44, les deux parents n’ont pas été rencontrés le même 

jour. Il est supposé qu’ils ont pu communiquer entre eux dans l’intervalle au sujet de 

l’étude.   

Dans la famille n°24, il a existé un biais de sélection par l’incitation de la mère 

envers le chercheur à interroger le père qui, avant l’entretien de sa conjointe, n’était pas 

favorable à participer lui-même à l’étude, en lien avec son angoisse du vaccin. 

Lors des entretiens parentaux, la limite de temps imposée par certains parents a 

pu apporter un biais de réalisation, tout comme lors des réalisations graphiques en classe 

entière, notamment pour la classe n°2.  

 

3.3. Analyse 
Comme dans toute analyse qualitative, le biais d’interprétation a existé, même s’il 

a été réduit au maximum par les doubles analyses indépendantes des deux chercheurs 

pour chaque partie des résultats (dessins, entretiens parents, entretiens enfants) et la 

triangulation avec les directrices de thèse. L’utilisation d’une technique d’analyse de 

dessins standardisée et reproductible l’a également permis.  

Les chercheurs ont aussi réalisé une analyse croisée intrafamiliale des résultats 

trouvés chez les enfants et les parents. Chaque famille ayant son histoire propre et étant 

unique il a été difficile de retrouver des associations franches sur cette population. 
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CONCLUSION  

Il paraît important de prendre en considération la douleur et les craintes infantiles 

mais aussi parentales autour du vaccin pour en améliorer le ressenti et extraire l’acte 

vaccinal d’un simple geste douloureux. Cela permettra à ces familles de pouvoir en garder 

un souvenir valorisant et positif. De plus, convaincre l’enfant de l’importance individuelle 

mais également collective du vaccin pourra lui permettre, à l’avenir, lorsqu’il deviendra 

lui-même parent, de mieux appréhender cet acte et d’éviter de transmettre ses 

inquiétudes à son propre enfant. Si cet objectif se vérifie, il est probable que l’adhésion à 

la vaccination sera meilleure et donc permettra d’améliorer la couverture vaccinale. Cela 

pourrait être une alternative à une obligation, qui majore actuellement les réticences face 

au système de santé publique.  

Les soignants ne doivent pas perdre de vue que le principal intéressé sera l’adulte de 

demain. La valorisation d’une consultation s’intéressant à l’expérience antérieure 

vaccinale de l’enfant et de ses parents avant le rappel des 6 ans pourrait être un outil 

nécessaire pour évaluer et lever leurs réticences. Cependant, dans un système de santé 

où la multiplication des missions du médecin généraliste et le manque de moyens de la 

médecine scolaire ne permettent pas à ces deux acteurs de remplir entièrement leur 

mission de prévention en santé pédiatrique, la pluridisciplinarité et la délégation de tâche 

pourraient être une ouverture au soin vaccinal. L’école pourrait développer ses missions 

d’information autour du vaccin et les étudiants en santé pourraient être, à l’avenir, des 

acteurs complémentaires de la prévention dans le système éducatif français. Le milieu 

scolaire redeviendra-t-il effecteur vaccinal ? Cela permettrait d’augmenter l’offre de soin 

mais rendrait également l’État acteur de ses injonctions en terme d’obligation au vaccin, 

ce qui pourrait alléger la posture décisionnelle parentale.  
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ANNEXES 

Annexe 1 : Avis du comité d’éthique du CNGE 

 

Comité Ethique du CNGE 
3 rue Parmentier 

93100 MONTREUIL 
Courriel : comite-ethique@cnge.Fr 

Tél : 01 75 62 22 90 
 
 

 
A Montreuil, le 30 Avril 2018 

 
 
Objet : Avis du Comité Ethique du CNGE concernant l'étude " Qu’ont à dire les enfants de 7 à 8 ans et 
leurs parents à propos du premier rappel vaccinal DTCP ?" - AVIS n° 03041843 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Le comité d’éthique a donné un avis favorable à la réalisation de l’étude « " Qu’ont à dire les enfants 
de 7 à 8 ans et leurs parents à propos du premier rappel vaccinal DTCP ?".  
 
Le comité attire l’attention des auteurs de la recherche sur les points suivants : 
 
- les documents proposés à destination des patients utilisent un entête et des logos, stipulant par quel 
organisme la recherche est conduite. Les documents à destination des patients devraient comporter 
d’une part l’identité de la personne (ici l’interne), sa qualification, ses coordonnées. Mais aussi 
l’identification d’un référent institutionnel (au minimum le directeur de thèse) qui a légitimité à engager 
l’institution à laquelle il est fait référence.   
 
- il est habituel de préciser au participant que son refus de participer n’aurait pas d’impact sur sa prise 
en charge.  

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Cédric RAT 

Pour le Comité Ethique du CNGE 
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Annexe 2 : Lettre d’information aux parents 

 

 

Raimbault Nathan  Le14 avril 2018   
Interne en Médecine Générale Nantes  À Angers. 
nathan.raimbault@wanadoo.fr 
 
Mélanie Huet 
Interne en médecine Générale Angers 
melanie.huet.51@gmail.com  
 

    À l’ensemble des parents d’élèves 
 
   
Objet : Sujet de recherche sur le ressenti des enfants à propos de la vaccination par le dessin. 
 
 
 Madame, Monsieur,  
 
 Votre enfant est scolarisé en classe de CE1 ou CE2 à l’école Joubert de Chalonnes sur Loire, comme 
l’un de nous l’a été par le passé. Dans le cadre de notre thèse pour devenir docteur en médecine générale, 
nous aimerions effectuer une étude sur ce que vous et vos enfants avez à dire de la vaccination. En effet, 
comme vous le savez, depuis janvier 2018, 11 vaccins sont devenus obligatoires pour les moins de 2 ans. 
Ce sont les enfants qui sont au centre de cette obligation, et il nous a semblé utile de nous interroger sur ce 
qu’ils connaissent de cet acte mais aussi de quelle manière ils l’acquièrent.  
 Vos enfants sont actuellement âgés de 6 à 8 ans, et sont susceptibles d’avoir reçu leur rappel vaccinal 
DTCP. Nous aimerions les interroger sur ce qu’ils ont retenu de ce moment de leur vie d’enfant. 
 
 Nous savons qu’à cet âge, le cadre familial et le cadre scolaire jouent un rôle important dans leur 
futur comportement d’adulte. En interrogeant leurs connaissances et ce que ressentent vos enfants du vaccin 
aujourd’hui, nous espèrerons pouvoir développer des axes de travail, afin d’améliorer la communication, 
l’information et l’éducation autour de cette pratique, à la fois dans le milieu médical, le milieu scolaire et le 
cercle familial. 
 
 C’est avec l’aide du dessin que nous (leur enseignant et nous-même) lui demanderons, en classe 
entière, de dessiner sa dernière consultation pour ce vaccin. Ensuite, après lui avoir demandé son accord, 
l’un de nous le rencontrera lors d’un entretien individuel, de maximum 15 min, pour qu’il nous parle de son 
dessin. Pour améliorer la retranscription dans notre thèse, nous l’enregistrerons vocalement et prendrons des 
notes après la rencontre.  
 Ces activités se feront bien évidemment sur un temps scolaire, le plus court possible, pour permettre 
à chaque enfant de ne pas être déstabilisé dans le suivi du programme scolaire. Elles seront coordonnées 
avec l’instituteur de votre enfant et le directeur de l’école. Pour information, le protocole de notre étude a été 
validé par le Département de Médecine Général de Nantes  et d’Angers mais également  par l’inspecteur 
d’académie. Notre projet a également été soumis à avis du comité d’éthique du CNGE. 
 
 La deuxième partie de l’étude sera orienté vers vous, parents. Le deuxième chercheur réalisera des 
entretiens individuels avec vous pour savoir comment les échanges se font entre vous et votre enfant sur ce 
sujet. Ces entretiens se dérouleront à votre domicile ou dans le lieu de votre choix, à une date que nous 
fixerons ensemble selon vos disponibilités. 
 
 Cette étude bénéficiera bien évidemment d’un système d’anonymisation des données. Nous vous 
laissons la possibilité de nous contacter par mail pour répondre à toute éventuelle interrogation que vous 
pourriez avoir sur notre projet. Dans le cas où cette démarche ne vous conviendrait pas, vous et votre enfant 
avez bien évidemment l’opportunité de ne pas participer à l’étude en le précisant sur le formulaire ci-joint.   
 Cette étude n’est absolument pas de la propagande pro-vaccinale, mais a un réel intérêt d’analyse 
du ressenti des enfants sur cet acte qui fait actuellement discussion, pour améliorer les pratiques futures 
d’éducation autour du vaccin. Nous sommes tous les deux détenteurs d’un diplôme universitaire de 
prévention en santé pédiatrique. Elle est réalisée conjointement entre les facultés de Nantes et Angers et est 
dirigée par le Dr de Casabianca, médecin généraliste et maître de conférences associé au Département de 
Médecine Générale d’Angers, et par le Pr Vinay, professeure en psychologie à la faculté d’Angers. 
  
 Pour les parents et les enfants intéressés, nous proposeront un retour des résultats de notre thèse 
dont le support est encore en réflexion (réunion, résumé écrit…) 
  
 Nathan Raimbault & Mélanie Huet. 
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Annexe 3 : Formulaire de consentement 

 

 

Formulaire de consentement 
Je soussigné ________________________________ (Mère) et/ou ________________________________(Père) et/ou             
________________________________(détenteur de l’autorité parentale) déclare accepter, librement, et de façon éclairée, ma                       
participation et celle de mon enfant ________________________________ à l’étude intitulée :  

Qu’ont à dire les enfants de 7 à 8 ans et leurs parents à propos du premier rappel vaccinal DTCP ? 

Sous la direction de : Dr de Casabianca (DMG Angers) et Pr Vinay (équipe BePsyLab, université d’Angers) 

Promoteur : Département de médecine Générale de Nantes et Angers. 

Investigateurs : Nathan Raimbault et Mélanie Huet, internes de Médecine Générale (9ème année, DES 3). 

L’étude va se dérouler comme décrite dans la lettre d’information jointe. 

En tant qu’investigateurs, nous nous engageons à mener cette recherche selon les dispositions éthiques et déontologiques, à protéger                                   
l’intégrité physique, psychologique et sociale des personnes tout au long de la recherche et à assurer la confidentialité des                                     
informations recueillies. Nous nous engageons également à fournir aux participants tout le soutien permettant d’atténuer les effets                                 
négatifs pouvant découler de la participation à cette recherche. Si il existe un refus de participer à l’étude, il sera proposé à l’enfant                                             
de réaliser quand même le dessin en classe entière pour ne pas l’exclure du groupe classe mais celui-ci ne sera pas analysé et les                                               
entretiens ne seront pas réalisés. 

Le consentement pour poursuivre la recherche peut être retiré à tout moment sans donner de raison et sans encourir aucune                                       
responsabilité ni conséquence. Les réponses aux questions ont un caractère facultatif et le défaut de réponse n’aura aucune                                   
conséquence pour le sujet.  

Le participant a la possibilité d’obtenir des informations supplémentaires concernant cette étude auprès des investigateurs, et ce dans                                   
les limites des contraintes du plan de recherche. 

Toutes les informations concernant les participants seront conservées de façon anonyme et confidentielle. La transmission des                               
informations concernant le participant pour l’expertise ou pour la publication scientifique sera elle aussi anonyme.  

Le promoteur et les investigateurs s’engagent à préserver absolument la confidentialité et le secret professionnel pour toutes les                                   
informations concernant le participant (titre I, articles 1,3,5 et 6 et titre II, articles 3, 9 et 20 du code de déontologie des                                             
psychologues, France) et de respecter le code de santé publique Article L1121 et L1122. 

Mon enfant a bien reçu le rappel vaccinal Diphtérie Tétanos Poliomyélite Coqueluche recommandé à l’âge de 6 ans : ​Oui  ​☐ Non ☐    

Fait à ____________________________________ , le ____________. 

Signatures :     

 Père :    Mère :                       Enfant (participant à l’étude) :                        Les investigateurs : 

 

   

(Fait en 2 exemplaires, en garder un) 

Si accord d’un seul des deux détenteurs de l’autorité parentale : 

☐​  Une seule personne est détentrice de l’autorité.   

☐​  Le parent absent ne peut donner son accord dans un délai raisonnable et le signataire se porte garant pour l’autre.  

En cas d’accord de votre part, nous vous contacterons afin de convenir d’une date et d’un lieu afin de réaliser l’entretien auprès de                                             
vous, parents. Est il possible pour nous d’utiliser les coordonnées qui nous ont été transmises par Mr Boulben, le directeur de l’école?  

Oui  ​☐ Non ☐   

Si oui, par quel moyen préférez vous être contacté (téléphone, mail...) ? 

___________________________________________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________________________________________ 
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Annexe 4 : Guide d’entretien des enfants 

 

Guide d’entretien  
     V3 (02/07/2018) 

 Après une présentation du protocole (préparation au préalable avec l’enseignant) et une présentation des 2 
chercheurs comme « à l’école des docteurs », les entretiens semi dirigés seront réalisés dans une pièce à part de la 
classe, dans l’établissement scolaire, sur le temps scolaire, entre l’enfant et l’un des chercheur, d’une durée de 15 
minutes maximum avec un enregistrement vocal de l’entretien. Le chercheur sera assis à côté de l’enfant sur une table à 
sa hauteur.  

Consigne initiale : Raconte-moi ce qui se passe dans ton dessin.  

 Rebondissement sur des éléments du dessin. Valeur expressive de ce qui est exprimé en termes émotionnels et 
de ce qui est représenté en termes de correspondance à la réalité visible. 
 Le chercheur adaptera la formulation de ses questions à la position que prendra l’enfant dans la description du 
dessin. Si l’enfant décrit le personnage de son dessin comme étant une tierce personne alors le chercheur posera ses 
questions avec « et l’enfant dans ton dessin… » alors que si l’enfant se projète comme étant lui même l’enfant du 
dessin, le chercheur lui posera des questions comme telles : « et toi qu’est ce que tu… ». Le chercheur remplacera alors 
dans son guide d’entretien les 3èmes personnes du singulier par des 2èmes personnes du singulier. 
 Description précise des éléments du dessin. 

Axes thématiques : 

 Ressenti de la vaccination :  

Qu’est ce que ça lui a fait à l’enfant dans ton dessin ? Qu’est ce que ça lui a fait d’autre ? 
 -Est ce que c’était bien ? Pourquoi ? 
 -Est ce qu’il a eu peur ? Pourquoi ? 
Comment se sentait il avant d’aller chez le médecin ? 
Comment se sentait il quand il est rentré à la maison ? 
Comment le médecin a fait ?  
Est-ce qu’on lui avait dit que ça faisait mal ? Si oui, qui lui avait dit ? 
Est ce que l’enfant a eu le vaccin avant de se faire examiner (écouter le coeur, regarder le ventre…) ou après ? Qui l’a 
décidé ? Toi tu aurais préféré au début (pour être débarrassé) ou à la fin ? 
Quand tu es chez le docteur, tu trouves qu’il parle le plus à qui ? Et si il te parle : Qu’est ce qu’il te dit ? 
  
 Rapport général à la maladie et au médecin : 
Quand tu vas chez le médecin, pourquoi y vas-tu le plus souvent ?  
Tu vas le voir où ? 
Est-ce que tu apprécies d’y aller ? Pourquoi ?  
Est-ce qu’il y a quelque chose que tu n’aimes pas quand tu vas voir le médecin ? 
Est-ce que toi tu as déjà été très malade ? Raconte moi. 
Est-ce que c’est arrivé à quelqu’un de ta famille ? Raconte moi. 

 Connaissances de la vaccination :  

Et toi, est-ce que tu sais à quoi ça sert un vaccin ? Qu’est ce que c’est ? 
Comment le sais-tu ? Qui est ce qui t’a dit ça ? (si l’un des parent n’apparait pas, exposer sa position ex : et papa il t’a 
dit quoi ?) 
Qu’est ce qu’il t’a expliqué le docteur sur les vaccins ? 
Qui est ce qui décide qu’il faut faire ce/un vaccin ? 
Est ce que tu as déjà parlé du vaccin à la maison ?  
A l’école est ce que tu as entendu parlé des vaccins ? Qu’est ce que tu raconterais à un(e) de tes copain (copine) si 
il(elle) t’en parlait ? 
Est ce que les adultes ont des vaccins ? Comment tu le sais ? Et est-ce qu’ils en avaient quand ils avaient ton âge ? 
Tu en penses quoi, toi, des vaccins ? 

Conclusion : 
Est ce qu’il y a autre chose que tu veux me raconter ? 

Merci à toi d’avoir répondu à mes questions et merci pour ton dessin
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Annexe 5 : Guide d’entretien des parents 

Guide d’entretien des parents 

Il sera évidemment rappelé aux parents que cet entretien sera enregistré sur le dictaphone d’un smartphone. De plus, il leur 

sera notifié que cet entretien entre dans le cadre d’une recherche et qu’il ne représente en aucun cas un outil élaboré dans le but de 

promouvoir la vaccination. Il leur sera également rappelé que cet entretien ne conditionnera pas la suite de leur prise en charge. Dans 

le but de maintenir l’anonymat, le parent sera appelé « parent du binôme n°X ». 

 

I] Validation des critères de variations maximales et du critère d’inclusion : 

Quel est le sexe de votre enfant ?   

Quel âge a-t-il ? 

Votre enfant a-t-il reçu le rappel vaccinal DTCaP recommandé à partir de 6 ans ? Si oui, à quel âge ? 

è En cas de réponse négative, le critère d’inclusion n’est pas respecté, l’entretien sera poursuivi mais 

l’ensemble des données recueillies auprès de ce couple parents-enfants ne sera pas inclus dans l’étude. Il 

s’agira d’une erreur de recrutement. 

Quel professionnel de santé a réalisé le suivi de votre enfant et qui réalise son suivi actuellement ? 

Combien de fois par an votre enfant consulte-t-il chez le médecin ? 

Quelle est la place de votre enfant dans la fratrie familiale ? 

Quelle est votre profession ? Ainsi que celle de votre conjoint ? 

Quelle est votre date de naissance ? 

II] Position face à la vaccination : 

Quelles sont les motivations qui vous amènent à faire vacciner votre enfant ? 

Vous sentez-vous parfois hésitant au sujet de la vaccination ? Et pourquoi ? 

En cas de désaccord avec votre conjoint à ce sujet, comment êtes-vous arrivés à obtenir une décision commune ? Par quels 

arguments ? 

III] Echanges avec l’enfant concernant la vaccination : 

Comment est abordé le sujet de la vaccination à la maison avec votre enfant ? Discutez-vous de la vaccination ?  

Comment expliqueriez-vous la vaccination à un enfant de 6 à 8 ans ? 

Comment avez-vous expliqué à votre enfant le motif de la consultation chez le médecin traitant, au préalable de la consultation du 

rappel vaccinal DTCaP ? 

IV] Déroulement de la consultation lors de la réalisation du dernier rappel DTCaP recommandé à partir de l’âge de 6 

ans :  

Qui était l’accompagnant lors de cette consultation ?  

è Si le parent répondant aux questions n’est pas la personne ayant accompagné l’enfant à cette 

consultation, il leur sera posé les questions en italique ci-dessous afin de faire appel à leur curiosité. 

Comment trouviez-vous votre enfant avant, pendant et après cette consultation ? 

Comment pensez-vous que se sentait votre enfant avant, pendant et après cette consultation ? 

 

Comment vous êtes-vous senti après cette consultation ? 

Comment vous seriez vous senti, d’après vous, après cette consultation ? 

 

Avec quels mots avez-vous échangé au décours de la consultation au sujet de la vaccination ? 

    

V] Souvenirs de leur propre vaccination : 

Quels souvenirs avez-vous de votre vaccination dans l’enfance ? 

Vous souvenez vous avoir reçu une information préalable à ce sujet ? Si oui, par qui et par quel(s) moyen(s)? 

Que pensez-vous de réaliser la vaccination en milieu scolaire ? 

Qu’avez-vous compris de l’obligation vaccinale en vigueur depuis le 1er janvier 2018 ? Qu’en pensez-vous ? 
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- la valeur expressive du dessin dépendant de l’acte graphique. L’inscription sur une surface 

plane de traces graphiques témoigne, à un niveau presque physiologique, du tempérament de l’enfant, 

de ses réactions tonico-émotionnelles, au moins à l’instant où il accomplit le dessin. Le dessin 

enregistre donc l’état émotionnel et on note, par exemple, le tarit rageur et agressif qui peut, à la limite 

entraîner une déchirure du papier, ou le trait hésitant à peine accusé. La quantité d’espace utilisé a une 

valeur expressive.  

On peut analyser la tendance à dépasser le cadre donné qui serait un manque de contrôle, un 

signe d’immaturité ou une attitude d’opposition et de révolte à l’égard de l’autorité et des règles. De 

même, le remplissage systématique de toute la feuille est également souvent un signe d’immaturité. La 

couleur a également une valeur expressive. Chaque couleur possède des effets propres et leurs 

combinaisons également. Les couleurs froides, les bleus en particulier, ont tendance à se concentrer en 

elles-mêmes et à fuir devant notre regard, tandis que les rouges irradient, diffusent et tendent à 

s’avancer vers nous. Il y a des couleurs qui s’opposent, d’autres qui se complètent. Certaines 

combinaisons donnent une impression d’harmonie, de cohérence ; d’autres, au contraire, provoquent 

un effet de heurté. Dans l’ensemble, les couleurs chaudes sont l’apanage des enfants ouverts, bien 

adaptés au groupe ; les couleurs neutres caractérisent les enfants renfermés, indépendants et le plus 

souvent les agressifs. Le rouge, couleur préférée des jeunes enfants, chez l’adolescent ou l’adulte 

exprimerait des mouvements d’hostilité  et des dispositions agressives. Le noir exprimerait 

l’inhibition, la peur, l’anxiété et s’allierait davantage à un comportement  dépressif ;  

- la valeur narrative, révélant l’aspect imaginaire. Le thème du dessin est en rapport avec 

certains modèles déterminés qui ont inclinés l’enfant à faire ce dessin et non un autre. Souvent, c’est la 

situation qui détermine le choix de l’objet. Un voyage au bord de la mer, une séance au cirque, la 

période de Noël etc. vont être déclencheurs de thématiques du dessin. La valeur narrative du dessin, 

outre des références à l’actualité, a surtout une signification symbolique. Elle nous montre la manière 

dont l’enfant, à travers les choses, vit les significations symboliques qu’il leur prête. C’est l’ensemble 

de son monde imaginaire qui se reflète dans son dessin. Ce qu’il ne peut nous dire de ses rêveries, de 

ses émois dans les situations concrètes, il nous l’indique par ses dessins. On l’observe d’autant mieux 

si on ne se contente pas d’étudier un dessin isolé, mais si on procède à une analyse comparative d’une 

série de dessins du même enfant en recherchant les thèmes communs. On attachera également une 

grande importance à ses commentaires ;  

- la valeur projective, reflet du mode d’approche de soi-même et de la réalité extérieure. Dans 

chaque détail, le dessin porte la marque de la vie émotionnelle de l’enfant. Si nous considérons le 

dessin dans son ensemble, nous pouvons dire qu’il reflète une vue d’ensemble de la personnalité. Il ne 

s’agit plus ici d’analyser les détails accumulés, mais d’appréhender les l’effet global provoqué par le 

dessin, c’est-à-dire son style. Il ne s’agit plus non plus de faire état de telle ou telle note de la vie 

affective, mais de considérer la personnalité comme une totalité ;  

- la valeur associative, reflet des processus psychiques de nature inconsciente. 

 

Annexe 6 : Critères d’analyse standardisée des dessins libres 
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Les critères d’interprétation du dessin libre sont les suivants : 

1. L’ordonnance et la mise en page du dessin : les plans, les axes du dessin, les rapports de 

masse. 

2. Les marges (sens de la réalité, harmonie du monde ambiant) témoignent du cadre dans 

lequel s’inscrit l’enfant. 

3. Les bases, tracées ou fictives, montrent l’appui sur le réel et la direction que l’enfant prend. 

4. La dimension (assurance ou conscience de soi) se retrouve dans la dimension et les 

proportions du dessin : le sujet ose-t-il s’exprimer ? 

5. Les zones de l’écriture de soi : la situation affective du sujet par rapport aux objets et aux 

personnes, l’orientation de ses intérêts, les exigences de sa vitalité. 

6. La forme des éléments dessinés témoigne de l’originalité de l’enfant et de sa possibilité de 

création (son rythme de forme). 

7. La continuité, la liaison, les espacements correspondent à la répartition des éléments ou des 

personnages du dessin. 

Les éléments du dessin peuvent être des personnages humains (noter leur présence ou leur 

absence), des animaux (pouvant exprimer des instincts agressifs), le monde végétal (passif, 

contemplatif mais épanouissant) pour observer le type de participation à la vie autour de l’enfant. 

Ces éléments peuvent être liés, proches les uns des autres, ils peuvent se fondre et / ou 

s’imbriquer : c’est alors le fait du sensoriel appelé par Minkowska le type épileptoïdique. Ou bien ces 

éléments seront séparés, distincts, clos, autonomes, dans un monde statique, bien rangés, sans trace de 

vie d’aucune sorte : ce sera alors le fait du rationnel appelé le type Schizoïde. 

8. Le dynamisme du dessin correspond à la vitesse de l’écriture, et donne l’impression 

générale de vie du dessin. 

9. Le rythme des blancs et des noirs, la pression ou la couleur et les reliefs. Les couleurs 

peuvent être dites masculines ou féminines, agressives ou passives, effacées ou violentes, anxieuses ou 

enthousiastes, tristes ou lumineuses… De plus, chacune d’elle a son rythme propre. 
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